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  DECISIONS DU BUREAU DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

 
DIRECTION GENERALE 

CONTRACTUALISATION STRATEGIE TERRITORIALE 

1) Attribution de fonds de concours soutien ¨ lõinvestissement ¨ la commune de ARZON, à la commune 
de BRANDIVY, à la commune de SAINT-NOLFF, à la commune de SAINT-ARMEL, à la commune de SAINT-
GILDAS DE RHUYS, à la commune de LE HEZO et à la commune de MEUCON. 
 

RESSOURCES COMMUNAUTAIRES  

FINANCES  
 

2) Subventions Sports et loisirs 

 

COMMANDE PUBLIQUE 

 

3) Exploitation du service de transport public terrestre interne ¨ lõIle dõArz ð Ligne n° 30 du réseau 

KICEO de Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération ð marché n° 2024-024 : avenant n° 2 

  

4) Mission de ma´trise dõïuvre pour la réhabilitation du bâtiment de la CCI en Pôle Numérique Campus 

de Tohannic à Vannes ð marché n° 2022-047 : avenant n° 4 

  

5) Rugby Club Vannetais SASP ð Contrat de prestations et de communication : lancement du marché  

 

6) Prestations dõinspections t®l®visuelles, dõessais dõ®tanch®it®, dõessais de compactage, de contr¹les 

des branchements et de contr¹le ¨ la fum®e des r®seaux dõeaux dõassainissement ð marché n° 2025-

069 : attribution  

 

7) Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes ð 

marché n° 2023-193 ð lot n° 3 « terrassement ð VRD » : avenant n° 3  

 

8) Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes ð 

marché n° 2023-193 ð lot n° 4 « gros ïuvre ð démolitions » : avenant n° 8  

 

9) Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes ð 

marché n° 2023-193 ð lot n° 14 « peinture ð revêtements muraux » : avenant n° 2   

 
10) Elaboration du schéma directeur dõassainissement des eaux us®es de Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération ð marché n° 2022.021 - Lot 03 : Avenant n°1 

 

11) March® de ma´trise dõïuvre portant sur lõam®nagement des espaces publics du P¹le dõEchanges 

Multimodal (PEM) - Gare de Vannes ð marché n° 2020.145 : avenant n° 6  

  

12) Travaux de renouvellement, de renforcement de postes de refoulement et travaux de mise en place 

de pr®traitement et de renouvellement dõouvrages sur lagunage : lancement du marché 

  

13) Fourniture et livraison de composteurs bois : lancement du marché 

  

14) Commune de Vannes ð Mission de ma´trise dõïuvre pour la r®habilitation du r®servoir dõeau potable 

du Prat ð marché n° 24131MS4 : avenant n° 1  
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15) Souscription et gestion dõun contrat dõassurance ç tous risques chantier » pour la réhabilitation du 
Campus Data Science & Cyber Sécurité ð marché n° 2024-020 : avenant n°1 
 

16) Construction de la nouvelle station dõ®puration de Colpo et de son r®seau de transfert associ® ð 
marché n° 2023.109 ð lot nÁ 1 ç station dõ®puration et poste de transfert ç : avenant nÁ 1  

 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

DIRECTION ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

17) VANNES/PENTAPARC ð cession dõun terrain ¨ lõentreprise Medilog Pharma 
 

HABITAT-LOGEMENT 
 

18) Garantie dõemprunt en faveur de Morbihan Habitat pour lõacquisition en VEFA de 21 logements locatifs 
intermédiaires à avenue du Maréchal Juin - Square du Morbihan à VANNES  
 

19) Garantie dõemprunt en faveur de lõOrganisme de Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes 
agglom®ration pour lõacquisition dõun terrain en vue de la r®alisation de 10 logements BRS situ®s rue 
Jean-François de Surville ð Cliscouët à VANNES  

 
FONCIER 
 

20) Parc dõactivit®s de KEROVEL ð GRAND-CHAMP - Acquisition des parcelles AK 87 et YW 107  
 

URBANISME 
 

21) Avis sur le projet de révision du PLU de SAINT-ARMEL  
 

22) Avis sur la demande de dérogation à la règle de constructibilité limitée 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

DIRECTION GENERALE 
SERVICE CONTRACTUALISATION STRATEGIE TERRITORIALE 

 
ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS SOUTIEN A LõINVESTISSEMENT A LA 

COMMUNE DE ARZON, A LA COMMUNE DE BRANDIVY, A LA COMMUNE DE SAINT-
NOLFF, A LA COMMUNE DE SAINT-ARMEL, A LA COMMUNE DE SAINT-GILDAS DE 

RHUYS, A LA COMMUNE DE LE HEZO ET A LA COMMUNE DE MEUCON 
 

Dans le cadre de la délibération du 24 mars 2022 et reprise au sein du Pacte financier et fiscal, les 
communes peuvent b®n®ficier dõun fonds de concours de lõAgglomération pour soutenir leurs projets 
dõinvestissement. 
 

Les modalit®s dõattribution et de versement ont ®t® pr®cis®es par une d®lib®ration du conseil 
communautaire du 24 mars 2022.  
 

- Commune de ARZON : Aménagement du chemin du Prince et de l'impasse de la ligne 
 

La commune de ARZON a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 26 septembre 
2025 pour son projet dõaménagement du chemin du Prince et de l'impasse de la ligne. 
La commune de ARZON sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant total 
de 197 150û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet nõest pas cofinanc® par ailleurs. 
 

- Commune de BRANDIVY : Création dõun chemin de randonnées 
 

La commune de BRANDIVY a sollicité le soutien de ce fonds de concours par décision en date du 3 octobre 
2025 pour son projet de création dõun chemin de randonnées. 
La commune de BRANDIVY sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant 
total de 158 820û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet b®n®ficie de lõaccompagnement du Département (PDIPR ð 35 000û) et de GMVA (Fonds de 
concours randonnées ð 30 000û). 

 
- Commune de SAINT-NOLFF : Am®lioration dõinfrastructures utiles ¨ la qualit® de vie des usagers 

 

La commune de SAINT-NOLFF a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 15 
septembre 2025 pour son projet dõam®lioration dõinfrastructures utiles ¨ la qualit® de vie des usagers 
La commune de SAINT-NOLFF sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant 
total de 370 100û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet nõest pas cofinanc® par ailleurs. 
 
 

- Commune de SAINT-ARMEL : Rénovation structurelle et énergétique de l'école Gustave Siné 

La commune de SAINT-ARMEL a sollicité le soutien de ce fonds de concours par décision en date du 3 
octobre 2025 pour son projet de rénovation structurelle et énergétique de l'école Gustave Siné. 
La commune de SAINT-ARMEL sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant 
total de 158 820û HT. 
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Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet b®n®ficie de lõaccompagnement du D®partement (PDIPR ð 35 000û) et de GMVA (Fonds de 
concours randonnées ð 30 000û). 
 

- Commune de SAINT-GILDAS DE RHUYS : Aménagement route de Goahssiny 

La commune de SAINT-GILDAS DE RHUYS a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en 
date du 28 octobre 2025 pour son projet dõaménagement route de Goahssiny. 
La commune de SAINT-GILDAS DE RHUYS sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour 
un montant total de 74 020û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglom®ration, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet nõest pas cofinanc® par ailleurs. 
 

- Commune de LE HEZO : Travaux dõam®nagement des entr®es de bourg 
 

La commune de LE HEZO a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 31 octobre 
2025 pour les travaux dõam®nagement des entr®es de bourg. 
La commune de LE HEZO sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant 
total de 589 242û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglom®ration, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet nõest pas cofinanc® par lõEtat dans le cadre du fonds vert ¨ hauteur de 100 000û.  
 

- Commune de MEUCON : Réhabilitation et élargissement de la rue François Guyodo 
 

La commune de MEUCON a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 29 octobre 
2025 pour son projet de réhabilitation et élargissement de la rue François Guyodo. 
La commune de MEUCON sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce projet pour un montant 
total de 923 500û HT. 
Dans le cadre du dispositif de soutien ¨ lõinvestissement local des communes mis en place par 
lõAgglom®ration, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 û au titre de 2025. 
 
Le projet est cofinanc® par lõEtat au titre de la DETR ¨ hauteur de 150 000û et par GMVA au titre du 
fonds de concours soutien ¨ lõinvestissement des communes 2024 ¨ hauteur de 30 000û. 
 
 

Vu la délibération du 24 mars 2022 relative au fonds de concours « soutient ¨ lõinvestissement des 
communes » 
 

Il vous est proposé : 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de ARZON, pour lõam®nagement du 
chemin du Prince et de l'impasse de la ligne ; 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de BRANDIVY pour la cr®ation dõun 
chemin de randonnée ; 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ̈  la commune de SAINT-NOLFF , pour lõamélioration 
dõinfrastructures utiles ¨ la qualit® de vie des usagers; 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de SAINT-ARMEL, pour la 
rénovation structurelle et énergétique de l'école Gustave Siné ; 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de SAINT-GILDAS DE RHUYS, pour 
lõaménagement route de Goahssiny ; 
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- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de LE HEZO, pour travaux 

dõam®nagement des entr®es de bourg ; 
 

- dõattribuer un fonds de concours de 30 000 û ¨ la commune de MEUCON, pour la réhabilitation 
et élargissement de la rue François Guyodo ; 

 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ̈  signer les conventions relatives au versement de ces fonds 
de concours jointes en annexes ; 

 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 
présente décision. 
 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõAgglomération », 

   dõune part, 

 
La Ville de ARZON, représentée par son Maire XXX, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du  XXXXXXXX, et domiciliée à cet effet,  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõAgglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®serv®e.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : Aménagement du chemin du Prince et de 
l'impasse de la ligne. 
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Convention FDC 3ÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

 

 
Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõAgglomération pour une opération est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année  
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõAgglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement sign®e du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
dépenses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif en dépenses et en recettes. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirm®e au b®n®ficiaire, et une proc®dure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de réception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 

Mise en ligne le 17/11/2025



 

3 
Convention FDC 3ÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

 
Pour lõex®cution de la pr®sente convention, les parties font ®lection de domicile en leur si¯ge social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président         La Maire de ARZON 
      
 
 
 
 
David ROBO        Frédérique GAUVAIN 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõagglom®ration è, 

   dõune part, 

 
La Ville de BRANDIVY, représentée par Guillaume GRANNEC, dûment habilité aux fins des présentes 
par délibération du Conseil Municipal en date du é..     , et domiciliée à cet effet ééé., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La pr®sente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõagglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®servée.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : cr®ation dõun chemin de randonn®e 
  

 
Article 3 : Montant de la subvention 
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Le financement classique de lõagglom®ration pour une op®ration est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année. 
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000 û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõagglom®ration ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement sign®e du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
d®penses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication pr®sentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirmée au bénéficiaire, et une procédure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 8 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de r®ception valant mise en 
demeure. 

 
 
 
Article 9 : Election de domicile 
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Pour lõex®cution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président   Le Maire de BRANDIVY,
       
 
 
 
 
David ROBO        Guillaume GRANNEC 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõAgglomération », 

   dõune part, 

 
La Ville de Saint Nolff, représentée par son Maire XXX, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du  XXXXXXXX, et domiciliée à cet effet,  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõAgglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®serv®e.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : amélioration des infrastructures utiles à la 
qualité de vie des usagers 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõAgglomération pour une opération est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année  
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõAgglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune sur le compte de la commune le solde à échéance 
de lõop®ration et sur pr®sentation dõun état récapitulatif des d®penses dõinvestissement, certifi® par 
le comptable, ainsi que le plan de financement définitif. 

 
 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirm®e au b®n®ficiaire, et une proc®dure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de réception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 
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Pour lõex®cution de la pr®sente convention, les parties font ®lection de domicile en leur si¯ge social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président         La Maire de Saint-Nolff
        
 
 
 
 
David ROBO        Nadine LE GOFF-CARNEC 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõagglom®ration è, 

   dõune part, 

 
La Ville de SAINT ARMEL, représentée par Anne TESSIER-PETARD, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du é..     , et domiciliée à cet effet ééé., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõagglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®serv®e.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : rénovation structurelle et énergétique de l'école 
Gustave Siné 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõagglom®ration pour une op®ration est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année. 
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000 û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõagglom®ration ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement sign®e du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
dépenses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication pr®sentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirm®e au b®n®ficiaire, et une procédure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 8 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de r®ception valant mise en 
demeure. 
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Article 9 : Election de domicile 

 
Pour lõex®cution de la pr®sente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président   Le Maire de Saint-Armel,
       
 
 
 
 
David ROBO        Anne TESSIER-PETARD 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõAgglomération », 

   dõune part, 

 
La Ville de SAINT-GILDAS DE RHUYS, représentée par son Maire Alain Layec, dûment habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du  XXXXXXXX, et domiciliée à cet effet,  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõAgglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®serv®e.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : Aménagement route de Goahssiny. 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõAgglomération pour une opération est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année  
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõAgglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement signée du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
d®penses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif en dépenses et en recettes. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirm®e au b®n®ficiaire, et une proc®dure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 
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Pour lõex®cution de la pr®sente convention, les parties font ®lection de domicile en leur si¯ge social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président    Le Maire de Saint-Gildas de Rhuys
     
 
 
 
 
David ROBO        Alain LAYEC 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõAgglomération », 

   dõune part, 

 
La Ville de LE HEZO, représentée par son Maire XXX, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du  XXXXXXXX, et domiciliée à cet effet,  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõAgglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique r®serv®e.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : travaux dõam®nagement des entr®es de bourg. 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõAgglomération pour une opération est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année  
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõAgglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement sign®e du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
dépenses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif en dépenses et en recettes. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirm®e au b®n®ficiaire, et une proc®dure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de r®ception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 
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Pour lõex®cution de la pr®sente convention, les parties font ®lection de domicile en leur si¯ge social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président         La Maire de Le Hézo 
     
 
 
 
 
David ROBO        Guy DERBOIS 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien ¨ lõinvestissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communaut® dõAgglom®ration Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domicili®e ¨ cet effet Parc dõInnovation de Bretagne 
Sud II ð 30, Rue Alfred Kastler ð CS 70206 ð 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-apr¯s d®nomm®e ç la communaut® dõagglom®ration è, 

   dõune part, 

 
La Ville de Meucon, représentée par Pierrick MESSAGER, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du é..     , et domiciliée à cet effet ééé., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 dõautre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien ¨ lõinvestissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La pr®sente convention d®finit les engagements r®ciproques pour la participation de lõagglomération 
au projet mené par la Commune, tel quõ®nonc® dans le pr®ambule ci-dessus. A cet effet, elle 
d®termine les conditions dõattribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il nõy a pas de th®matique réservée.  
 
La d®nomination du projet de la commune sõintitule : réhabilitation et élargissement de la rue 
François Guyodo. 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de lõagglom®ration pour une op®ration est de 30 000 û par an pour une 
commune. A la demande de la commune, il est cependant possible quõun fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusquõ¨ 60 000 û par commune 
sur une année. 
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000û. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours vers® par lõagglom®ration ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
LõAgglom®ration sõengage ¨ verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant vis® ¨ lõarticle 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
dõun Ordre de Service ou dõune d®claration de lancement sign®e du maire. 

- Le solde ¨ ®ch®ance de lõop®ration et sur pr®sentation dõun certificat administratif des 
d®penses dõinvestissement, certifi® par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif. 

 
Article 5 : Obligations comptables ð Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communaut® dõAgglom®ration, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs ¨ lõobjet et ¨ la p®riode de la pr®sente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune sõengage ̈  mentionner la participation de lõAgglom®ration pour lõinvestissement r®alis®, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet aupr¯s des m®dias ou ¨ lõoccasion de la r®alisation 
des supports de communication pr®sentant le projet (plaquette de pr®sentation, site interneté). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des d®lais de caducit® sõappliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début dõop®ration 12 mois                     Fin dõop®ration 36 mois  
 
A lõexpiration du d®lai, la caducit® de lõop®ration est confirmée au bénéficiaire, et une procédure 
annule lõengagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 8 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par lõune ou lõautre partie des engagements inscrits dans la pr®sente 
convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lõune ou lõautre partie ¨ lõexpiration dõun 
d®lai dõun mois suivant lõenvoi dõune lettre recommand®e avec accus® de r®ception valant mise en 
demeure. 
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Article 9 : Election de domicile 

 
Pour lõex®cution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président   Le Maire de MEUCON,
       
 
 
 
 
David ROBO        Pierrick MESSAGER 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

FINANCES 

 
SUBVENTIONS 

 
 

DOMAINE SPORTS ET LOISIRS : AIDE AUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 
 
Subventions de fonctionnement 
 

-1- 
 

VELOCE VANNETAIS CYCLISME 
Alex DOLTAIRE, Rafe CUSHWAY et Layann CLOVIS 

Saison sportive 2025 
 
- Alex DOLTAIRE, 18 ans, domicilié à Theix-Noyalo est licencié depuis 7 ans au Véloce Vannetais et listé 
SHN depuis 2024 avec le statut Espoir. Il a participé à plusieurs sélections avec le comité de Bretagne et à 
2 s®lections avec lõ®quipe de France en 2025. Il a remport® le 7 septembre dernier la coupe de France des 
Juniors dans la cat®gorie U19 (®preuve compos®e de 5 courses). Dõici ¨ la fin de lõann®e il participera ¨ la 
course Paris ð Conneré, la coupe de Bretagne de Chrono et le Chrono des Nations aux Herbiers. En 2026, il 
portera les couleurs du Vendée U et évoluera en N1, le plus haut niveau français. Il estime son budget à  
4 440 û pour lõann®e 2025. 

 
- Rafe CUSHWAY, 17 ans, domicilié à Saint-Avé est licencié depuis 12 ans au Véloce Vannetais et listé SHN 
depuis 2025 avec le statut Espoir. En 2024, il est sacré champion de France piste (épreuve de vitesse par 
équipe) puis termine 3ème au championnat de France piste. Cette année il a obtenu 2 victoires en courses 
nationale Fédéral et a été sacré champion de Bretagne du contre la montre par équipe. Il estime son budget 
¨ 2 500 û pour lõann®e 2025. 

 
- Layann CLOVIS, 16 ans, est licencié depuis 5 ans au Véloce Vannetais et listé SHN depuis 2025 avec le 
statut Espoir. En 2024, il termine 4ème au championnat de France de contre la montre et en 2025 il est sacré 
champion de Bretagne de poursuite sur piste et champion de France de contre la montre. Il a également 
participé en juillet dernier au Festival Olympique de la Jeunesse Européenne où il a obtenu la médaille 
dõargent sous les couleurs de lõEquipe de France. En 2026, il va intégrer la structure U19 de la Groupama-

FDJ, avec lõobjectif de passer dans les rangs professionnels. Il estime son budget ¨ 2 700 û pour lõann®e 

2025. 
 
Alex DOLTAIRE, Rafe CUSHWAY et Layann CLOVIS sollicitent un soutien de Golfe du Morbihan ð Vannes 
agglomération pour leur saison sportive 2025. Le budget prévisionnel pour la saison 2025 des 3 sportifs est 
évalué à 9 640 û.  
 
Suite ¨ lõ®tude men®e par le groupe de travail « Sports et Loisirs du 16 octobre 2025 », il est proposé 
dõattribuer ¨ lõassociation du Véloce Vannetais cyclisme une subvention de 1 500 û (500 û par sportif de 
haut niveau) pour les projets sportifs portés par Alex DOLTAIRE, Rafe CUSHWAY et Layann CLOVIS.  
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Il vous est proposé : 
 

- dõattribuer les subventions et financements tels quõ®nonc®s ci-dessus ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 
présente décision.  

 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

EXPLOITATION DU SERVICE DE TRANSPORT TERRESTRE INTERNE A LõILE DõARZ  
- LIGNE n°30 DU RESEAU KICEO DE GOLFE DU MORBIHAN ð VANNES AGGLOMERATION 

 
MARCHE N° 2024-024 

 
 

AVENANT N° 2 
 
 
Cette décision a pour objet, suite ¨ lõaffermissement de la tranche optionnelle, de prolonger la mise à 
disposition de 24 mois de deux véhicules par le titulaire du marché (deux véhicules thermiques : un de 22 
places et un de 9 places en réserve), sur la période du 1er avril 2026 au 31 mars 2028. 
 
Il en r®sulte un avenant nÁ2 dõun montant de 64 914,00 û HT. 
 
Le nouveau montant du march® sõ®l¯ve ¨ 1 456 291,27 û HT. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
 
Vu lõavis de la Commission dõAppel dõOffres, r®unie le 17 octobre 2025, il vous est proposé  :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 2  avec la société TRANSDEV CAT (Etablissement 56) ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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AVENANT NÁ2 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 
Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration 
Service Commande Publique 
PIBS 2 - 30 rue Alfred Kastler - CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
T®l : 02 97 68 33 83 
T®l®copie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Repr®sent® par : Monsieur le Pr®sident 

 

B - Identification du titulaire de l'accord-cadre 
TRANSDEV CAT (Etablissement 56) 
2 rue Agn¯s Varda 
ZA Le Poteau 
56890 SAINT-AVE 
 
SIRET : 575 450 283 00552 

Repr®sent® par : Madame, Monsieur le Directeur 

 

C - Objet de l'accord-cadre 
Exploitation du service de transport public terrestre interne ¨ lõIle dõArz (ligne nÁ 30 du r®seau KICEO) de 
Golfe du Morbihan - Vannes agglom®ration  

March® nÁ 2024-024 
R®f®rence du march® : 24024000 
 
Date de la notification : 18/06/2024 

Dur®e du contrat :  
Á Tranche ferme : 

- phase A : 9 mois, du 1er juillet 2024 au 31 mars 2025 
- phase B : du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 

 
Á Tranche optionnelle : dur®e de deux ans, du 1er avril 2026 au 31 mars 2028. 

La tranche optionnelle sera affermie en cours de march®, le cas ®ch®ant. 
 
 
 
 



 
D - Objet de l'avenant 
 
Objet de l'avenant 
Suite ¨ lõaffermissement de la tranche optionnelle 1, le pr®sent avenant prolonge de 24 mois (du 1er avril 
2026 au 31 mars 2028), la mise ¨ disposition de deux v®hicules par le titulaire du march® (deux v®hicules 
thermiques : un de 22 places et un de 9 places en r®serve).  
 
 
Incidence financi¯re 
Cette modification entra´ne une augmentation du montant total du march® de 64 914 û HT (soit 32 457 û 
HT multipli® par 2), correspondant ¨ la mise ¨ disposition des deux v®hicules thermiques pour la p®riode de 
24 mois mentionn®e ci-dessus. 
 
Le montant total du march® est port® de 1 391 377,27 û HT suite ¨ lõavenant nÁ1 ¨ 1 456 291,27 û HT, 
soit une augmentation de 7,16% par rapport au montant initial. 
 
Modifications du CCAP et du CCTP 
Les articles 4.2, 28.1 et 28.4 du CCAP et les articles 3, 5 et 16 du CCTP sont modifi®s pour tenir compte de 
la mise ¨ disposition, par le titulaire, de 2 v®hicules thermiques pendant 12 mois, du 1er avril 2025 au  
31 mars 2028. 
 
Lõarticle 18 du CCTP, pr®sentant les caract®ristiques des v®hicules apport®s par le Titulaire, est compl®t® 
par le tableau suivant, pour la p®riode du 1er avril 2025 au 31 mars 2028 : 
 

 V®hicule 
principal  

V®hicule de 
r®serve  

Nombre de places minimales assises + debout + P.M.R.  21 + 1 + 1  8 + 0+ 0  

ąge du v®hicule au 1er jour dõex®cution du march®  6 ans  13 ans  

Longueur maximale du v®hicule 7,3 m¯tres  5 m¯tres  

Largeur maximale du v®hicule, r®troviseurs inclus 2,96 m¯tres  2,07 m¯tres  

Girouette avant vis®e ¨ lõArticle 22 des pr®sentes  Oui  Oui  

Syst¯me billettique d®crit ¨ lõArticle 33 des pr®sente  oui oui 

£quipement S.A.E.I.V. vis® ¨ lõArticle 34 des pr®sentes Non  Non  

Dispositif dõinformation sonore et visuelle du prochain 
arr°t  

Non  Non  

Liaison v®hicule / sol des v®hicules vis®e ¨ lõArticle 21 
des pr®sentes  

Oui  Oui  

Livr®e compl¯te des v®hicules vis®e ¨ lõArticle 20 des 
pr®sentes  

Non[1]  Non  

[1] Pas de livr®e KIC£O, mais carrosserie blanche avec uniquement le logo KIC£O ¨ lõavant et au plus pr¯s de 
la porte de mont®e.  
 

                                                 
 



 

ANNEXES :  

Á Annexe 1 : M®moire Financier 
Á Annexe 2 : Fiche V®hicule et cartes grises  

 
Toutes les clauses et conditions g®n®rales du march® de base demeurent applicables tant quõelles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le pr®sent avenant, lesquelles pr®valent en cas 
de contradictions. 
 
 
E - Signature du titulaire de l'accord-cadre 
 

A ............................................. 
 

Le ............................................. 
 
 

Signature du titulaire 
 
 

 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 
 

Le Pr®sident 
 
 
 

David ROBO 
 
 
 
 



NÁ de march®: 2024-024

AVENANT 2

NOM DU TITULAIRE ê: Transdev CAT ®tablissement 56

M£MOIRE FINANCIER (M.F.)

Pouvoir Adjudicateur

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION

Objet du March®

EXPLOITATION DU SERVICE DE TRANSPORT 
PUBLIC TERRESTRE INTERNE ë LõċLE DõARZ 

(Ligne nÁ30 du r®seau KICEO)

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION
30 Rue Alfred Kastler - CS 70206 

56006 VANNES Cedex



Fiche 1 avt2 du M.F.

CALCUL DU TERME FIXE DU MARCH£ - AVENANT 2

1 - Co¾t de mise ¨ disposition des v®hicules

V®hicule 1 V®hicule 2 Autre TOTAL

TFa 43 905,00 û 43 905,00 û 0,00 û 87 810,00 û

TFb 24 672,00 û 8 760,00 û 33 432,00 û

TO1 49 344,00 û 17 520,00 û 66 864,00 û

T 117 921,00 û 70 185,00 û 0,00 û 188 106,00 û

2 - Co¾t d'assurance des v®hicules

V®hicule 1 V®hicule 2 Autre TOTAL

TFa 881,25 û 881,25 û 0,00 û 1 762,50 û

TFb 1 175,00 û 200,00 û 0,00 û 1 375,00 û

TO1 2 350,00 û 400,00 û 0,00 û 2 750,00 û

T 4 406,25 û 1 481,25 û 0,00 û 5 887,50 û

3 - Co¾t de l'encadrement et du personnel administratif

3-A Co¾t des agents d'encadrement d'exploitation

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

Nombre d'agents d'encadrement d'exploitation

Co¾t annuel moyen charg® de chacun d'entre eux

Co¾t total annuel des agents d'encadrement d'exploitation

Pourcentage affect® au pr®sent march® 3,06% 3,06% 3,00%

TOTAL affect® au pr®sent march® pour chaque tranche 36 509,07 û 41 724,65 û 78 233,72 û

3-B Co¾t des autres agents d'encadrement et administratifs (R.H., Comptabilit®, Directioné)

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

Nombre d'autres agents d'encadrement et administratifs

Co¾t annuel moyen charg® de chacun d'entre eux

Co¾t total annuel des autres agents 

Pourcentage affect® au pr®sent march® 3,06% 3,06% 3,00%

TOTAL affect® au pr®sent march® pour chaque tranche 31 902,55 û 36 460,06 û 68 362,61 û

4 - Frais de structure, frais g®n®raux de l'entreprise

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

Frais de structure et frais g®n®raux annuels totaux de toute l'entreprise 876 074,00 û 876 074,00 û 3 285 277,50 û

Pourcentage affect® au pr®sent march® 1,35% 1,35% 1,00%

TOTAL affect® au pr®sent march® pour chaque tranche 20 642,76 û 23 591,72 û 44 234,48 û

5 - Marges et al®as

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

Marges et al®as forfaitaire pour toute la dur®e de la tranche 25 990,54 û 25 269,42 û 51 259,96 û

6 - Autres frais fixes affect®s au pr®sent march®, pendant toute la dur®e de chaque tranche

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

Location de logements sur l'ċle 11 088,00 û 12 672,00 û 23 760,00 û

Maintenance billettique niveaux 1 et 2 (¨ partir de Septembre 2024) 780,00 û 360,00 û 1 140,00 û

Maintenance S.A.E.I.V. niveaux 1 et 2 (¨ partir de Septembre 2025) 326,67 û 1 960,00 û 2 286,67 û

2 856,00 û 3 264,00 û 6 120,00 û

7 396,32 û 7 204,12 û 14 600,44 û

9 413,50 û 9 168,88 û 18 582,38 û

14 181,33 û 15 152,00 û 29 333,33 û

16 380,00 û 18 720,00 û 35 100,00 û

6 036,32 û 6 898,65 û 12 934,97 û

0,00 û 0,00 û 0,00 û

TOTAL des autres frais fixes affect®s au pr®sent march® par tranche 68 458,13 û 75 399,65 û 143 857,78 û

7 - Total des frais fixes

T.F.

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 
au 31 mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

TOTAL DES FRAIS FIXES 307 882,55 û 272 059,50 û 579 942,05 û

Pour la Tranche Ferme phase A du 1er juillet 2024 au 31 mars 2025 (9 mois) (deux minibus ®lectriques provisoires)

Pour la Tranche Ferme phase B du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 (12 mois) (2 minibus thermiques)

Pour la Tranche Optionnelle 1 du 1er avril 2026 au 31 mars 2028 (24 mois) (2 minibus thermiques)

Total 3 ans et 9 mois

Transport des v®hicules par barge

Comptabilit® / paie

Assistance technique

Co¾ts informatique / t®l®phonie / outils m®tier

Conciergerie logement sur l'´le (m®nage, blanchisserie,é)

Pour la Tranche Ferme phase A du 1er juillet 2024 au 31 mars 2025 (9 mois) (deux minibus ®lectriques provisoires)

Pour la Tranche Ferme phase B du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 (12 mois) (2 minibus thermiques)

Pour la Tranche Optionnelle 1 du 1er avril 2026 au 31 mars 2028 (24 mois) (2 minibus thermiques)

Assurances / imp¹ts et taxes

V®hicule de r®serve ®t® (¨ compter de 2025)

595 872,00 û

Total 3 ans et 9 mois

681 912,00 û

14,00

48 708,00

12,00

49 656,00

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION - M®moire Financier 
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D.P.G.F. Avenant 2 du M.F.

TOTAL

T.F. TRANCHE FERME : du 1er juillet 2024 au 31 mars 2026 307 882,55 û

T.O. 1 T.O. nÁ1 : du 1er avril 2026 au 31 mars 2028 272 059,50 û

TFT Terme fixe total pour 3 ans et 9 mois (T.F. + T.O.) 579 942,05 û

D£COMPOSITION DES PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE
POUR TOUTE LA DUR£E DE CHAQUE TRANCHE

(¨ titre contractuel) 
AVENANT  2

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION - M®moire Financier 
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D.Q.E. avenant 2 du M.F.

Montant du terme fixe pour toute la tranche en û H.T. 118 039,52 û 189 843,03 û 272 059,50 û 579 942,05 û

Nombre pr®vionnel de rotations par tranche1 2 656,0 3 513,0 7 026,0 13 195,0

Prix de chaque rotation par tranche en û H.T. 67,19 û 66,22 û 66,22 û

Total du terme variable pour toute la dur®e de la tranche en û 
H.T.2

178 456,64 û 232 630,86 û 465 261,72 û 876 349,22 û

COĒT TOTAL 296 496,16 û 422 473,89 û 737 321,22 û 1 456 291,27 û

388 344,34 û

2 656,0 3 513,0 7 026,0 13 195,0
366,0 455,0 910,0 1 731,0

3 022,00 3 968,00 7 936,00 14 926,0

162 547,20 û 212 150,07 û 424 300,14 û 798 997,41 û
40 505,22 û 50 623,30 û 101 246,60 û 192 375,12 û
203 052,42 û 262 773,37 û 525 546,74 û 991 372,53 û

T.F. Phase B
du 1er avril 2025 au 31 

mars 2026

T.O. 1
du 1er avril 2026 au 31 

mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

co¾t pr®visionnel du service de base

co¾t pr®visionnel des doublages

T.F. Phase A
du 1er juillet 2024 au 

31 mars 2025

TOTAL en û H.T.

nombre pr®visionnel de rotations du service de base 

nombre pr®visionnel de rotations de doublage

TOTAL

2 Pr®cision du terme variable en û H.T.

ë titre indicatif : Co¾t moyen par an :

PRECISIONS DES COUTS PREVISIONNELS DE PRODUCTION DES DOUBLAGES

1 Pr®cision du nombre pr®visionnel de rotations par tranche
T.F. Phase A

du 1er juillet 2024 au 
31 mars 2025

T.F. Phase B
du 1er avril 2025 au 31 

mars 2026

T.O. 1
du 1er avril 2026 au 31 

mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

D.Q.E. : DEVIS QUANTITATIF ESTIMATIF (¨ titre non contractuel) AVENANT 2

Co¾t de production
T.F. Phase A

du 1er juillet 2024 au 
31 mars 2025

T.F. Phase B
du 1er avril 2025 au 31 

mars 2026

T.O. 1
du 1er avril 2026 au 31 

mars 2028

TOTAL 
3 ans et 9 mois

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION - M®moire Financier 
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B.P.U. avenant 2 du M.F.

T.F. Phase A

du 1er juillet 2024 
au 31 mars 2025

T.F. Phase B

du 1er avril 2025 au 
31 mars 2026

T.O. 1

du 1er avril 2026 au 
31 mars 2028

1. Prix d'une rotation compl¯te (aller et retour) en minibus ®lectrique provisoire 67,19 û

1.1 prix d'une rotation du service nominal en minibus ®lectrique provisoire, sur la 
base d'un pr®visionnel de 2 656 rotations 

61,20 û

1.2 prix d'une rotation de doublage en minibus ®lectrique provisoire,  sur la base 
d'un pr®visionnel de 366  rotations

110,67 û

2. Prix d'une rotation compl¯te (aller et retour) en minibus thermique 66,22 û

2.1 prix d'une rotation du service nominal en minibus thermique , sur la base d'un 
pr®visionnel de 3 513 rotations en TF phase B et 7 026 rotations en TO1 

60,39 û

2.2 prix d'une rotation de doublage en minibus thermique , sur la base d'un 
pr®visionnel de 455 rotations en TF phase B et 910 rotations en TO1 

111,26 û

3. Prix d'une rotation compl¯te (aller et retour) en minibus thermique 66,22 û

3.1 prix d'une rotation du service nominal en minibus thermique , sur la base d'un 
pr®visionnel de 3 513 rotations en TF phase B et 7 026 rotations en TO1 

60,39 û

3.2 prix d'une rotation de doublage en minibus thermique  sur la base d'un 
pr®visionnel de 455 rotations en TF phase B et 910 rotations en TO1 

111,26 û

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (¨ titre contractuel) :
TERME VARIABLE DU MARCH£ - AVENANT 2

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION - M®moire Financier 
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FICHES V£HICULES
(F.V.)

Pouvoir Adjudicateur

Golfe du Morbihan Vannes Agglom®ration

Objet du March®

EXPLOITATION DU SERVICE DE TRANSPORT PUBLIC TERRESTRE 
INTERNE A LõċLE DõARZ

(LIGNE NÁ30 DU RESEAU KIC£O)

NOM DU TITULAIRE : Transdev CAT ®tablissement 56

AVENANT 2

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOM£RATION
30 Rue Alfred Kastler - CS 70206 

56006 VANNES Cedex



FD 206 MN BY 673 JL (VEHICULE PROVISOIRE)

CAT£GORIE DU V£HICULE MINIBUS VL 9 PLACES

NÁ de ligne Caract®ristiques du v®hicule Caract®ristiques du v®hicule

1 DIETRICH RENAULT

2 CITY 23 MASTER

3 7,3 5

4 21 +1+1 8

5 Puissance du moteur (Kw r®els) 105 KW (143 ch) 85 KW (90 ch)

6 31/01/2019 01/10/2015

7 Contrat location Contrat location

8 6 ans et 3 mois 13,37 ans

9 175 000 205 000

10 OUI NON

11 1 1

12 l®g¯re l®g¯re

13 rampe Manuelle non

14 non non

15 oui non

16

17 44 000,00 û 19 345,00 û

18 31 400,00 û 10 936,00 û

19 12 600,00 û 8 409,00 û

20 9 984,00 û 351,00 û

21 1 175,00 û 200,00 û

22 2 088,00 û 0,00 û

23 25 847,00 û 8 960,00 û

24 0% 0%

25 25 847,00 û 8 960,00 û

26
le v®hicule sera remplac® dans les prochains mois par un vl 

type trafic

Co¾ts d'assurance du v®hicule pour 12 mois

DESCRIPTIF DES V£HICULES AFFECT£S ë LA LIGNE NÁ30 DU R£SEAU KIC£O ET APPORT£S PAR LE TITULAIRE ENTRE LE 
1ER AVRIL 2025 ET LE 31 MARS 2028 (Une colonne par v®hicule) AVENANT 2

01-avr

Nombre de portes de service

Livr®e (compl¯te, l®g¯re, aucune)

Rampe ou ®l®vateur U.F.R. (®lectrique, manuelle, 
non)

Syst¯me d'information sonore et visuelle install®, 
c©bl® et en service (oui ou non)

Girouette avant (oui ou non)

Autres  ®quipements de confort pour les passagers 
(Prises USB, Wifié)

Co¾t annuel du v®hicule avec sa r®utilisation

Autres remarques

Valeur, en û H.T., de ce v®hicule au 1er avril 2025

Co¾ts de la livr®e pour 12 mois

Co¾t total du v®hicule pour 12 mois

Taux de r®utilisation de ce v®hicule sur d'autres 
contrats

Valeur, en û H.T., de ce v®hicule au 31 mars 2026

Frais financiers annuels pour le v®hicule pour 12 
mois

Climatisation pour les passagers (oui ou non)

Longueur * Largeur (en m¯tres)

Nombre de places assises + debout + U.F.R.

Date de 1¯re mise en circulation mentionn®e sur le 
certificat d'immatriculation (carte grise)

Date de fin de la garantie constructeur

ąge du v®hicule au 01/04/2025

Kilom®trage compteur au 01/01/2025

IMMATRICULATION DU V£HICULE 

Intitul®

Marque

Mod¯le

Perte de valeur de ce v®hicule pour 12 mois

2024.024_Annexe 2 Avenant 2 FV.xlsx - V®h. Titulaire -
09/10/2025 - Page 2 sur 2
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Mise en ligne le 17/11/2025



 

 
 

 -04-  
 

SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
MISSION DE MAITRISE DõîUVRE 

POUR LA REHABILITAION DU BATIMENT DE LA CCI 
EN POLE NUMERIQUE CAMPUS DE TOHANNIC A VANNES 

 
MARCHE N° 2022.047 

 
 

AVENANT N° 4 
 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte : 

¶ une mission complémentaire, à savoir une étude de stationnements complémentaires sur le site 
incluant PCM, ®tudes et suivi de chantier pour un montant de 8 100 û HT 

¶ la prolongation de la durée de chantier du fait des relances de certains lots : livraison initialement 
prévue en décembre 2025 repoussée à fin mars 2026 (+ 3 mois) : 43 217,94 û HT 

 
Il en r®sulte un avenant dõun montant de 51 317,94 û HT. 
 
 
Le montant du march® sõ®tablit comme suit : 
 

Offre de base 964 000,00 û HT 

Avenant n° 1 113 000,00 û HT 

Avenant n° 2 2 050,00 û HT 

Avenant n° 3 Sans incidence financière 

Avenant n° 4 51 317,94 û HT 

Montant total 1 130 367,94 û HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
 
Vu lõavis de la Commission dõAppel dõOffres, r®unie le 17/10/2025, il vous est proposé  :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 4 avec la société groupement PELLEGRINO ASSOCIES DESIGN 
WORKSHOP ð PADW / BSO / POUGET CONSULTANTS / QUARTA / ACOUSTIBEL / EXE BUREAU 
DõETUDES / NEO ECO DEVELOPPEMENT ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



 

 

  

   

AVENANT N°4 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Télécopie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
 
PELLEGRINO ASSOCIES DESIGN WORKSHOP - PADW 
44 RUE FOURE 
44000 NANTES 
SIRET : 50165250700010 
 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : 
 

Entreprise Coordonnées 

BSO 
7 RUE HELENE BOUCHER 
22190 PLERIN 

SIRET : 40261820100071 

POUGET CONSULTANTS 
4 PLACE FRANCOIS LI 
44200 NANTES 

SIRET : 43818186900068 

QUARTA  
123 RUE DU TEMPLE DE BOSNE 
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE 

Tél. : 02 99 30 12 12 
Fax. : 02 99 30 40 22 
SIRET : 34972190200071 
 



 

 

ACOUSTIBEL 
22 RUE DE TURGE 
35310 CHAVAGNE 

Tél. : 02 99 64 30 28 
Fax. : 02 99 64 27 72 
SIRET : 38041083700039 

EXE BUREAU DõETUDES 
PARC SOLARIS - ARKAM 2 
10 CHEMIN DU VIGNEAU 
44800 SAINT HERBLAIN 

SIRET : 49103003700023 
 

NEO ECO DEVELOPPEMENT 
1 RUE DE LA SOURCE 
59320 HALLENNES LEZ HAUBOURDIN 

SIRET : 81104136700020 

  

 

C - Objet du marché 

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du bâtiment de la CCI en Pôle Numérique Campus de 
Tohannic à Vannes 

Référence du marché : 22047000 
 

Date de la notification : 30/01/2023 

Durée prévisionnelle : 38 mois, à compter du 30/01/2023 et jusqu'au 30/03/2026. 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 964 000,00 û 
- Montant TTC : 1 156 800,00 û 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification  

1 Augmentation de montant 113 000,00 û 03/01/2024 

2 Augmentation de montant 2 050,00 û 06/03/2024 

3 Sans incidence financière / 30/07/2025 

  

 

E - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte : 

¶ une mission complémentaire, à savoir une étude de stationnements complémentaires sur le site 
incluant PCM, ®tudes et suivi de chantier pour un montant de 8 100 û HT 

¶ la prolongation de la durée de chantier du fait des relances de certains lots. Livraison initialement 
prévue en décembre 2025 repoussée à fin mars 2026 (+ 3 mois) : 43 217,94 û HT 

 
Il en r®sulte un avenant dõun montant de 51 317,94 û HT. 
 

 
 



 

 

Montant du marché avant avenant n° 4 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 1 079 050,00 û 
- Montant TTC : 1 294 860,00 û 

 
Montant de l'avenant n° 4 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 51 317,94 û 
- Montant TTC : 61 581,53 û 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 1 130 367,94 û 
- Montant TTC : 1 356 441,53 û 
 

 

 
La répartition du montant de l'avenant est la suivante : 

 

Type Nom Ancien M. HT Ajout HT Total û HT 

Mandataire PELLEGRINO ASSOCIES  601 450,00 û 31 847,89 û 633 297,89 

Co-traitant ACOUSTIBEL 20 290,00 û 0,00 û 20 290,00 

Co-traitant BSO 67 710,00 û 0,00 û 67 710,00 

Sous-traitant QSB VANNES 55 050,00 û  55 050,00 

Co-traitant EXE BUREAU D  81 720,00 û 10 593,33 û 92 313,33 

Co-traitant NEO ECO  58 420,00 û 1 708,65 û 60 128,65 

Co-traitant POUGET  188 540,00 û 3 968,07 û 192 508 ,07 

Co-traitant QUARTA (SAINT  5 870,00 û 3 200,00 û 9 070,00 

  
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents 
avenants ®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles 
dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 

 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 
 
 
 
 
 
 



 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Le Président 
 
 
 

Loïc PERROT 
 
 
 
 
 

 



Réhabilitation du bâtiment de la CCI en pôle numérique Campus de Tohannic à Vannes

Annexe n°1 acte d'engagement - Répartition des honoraires
Contrat initial Avenant APD Consultation n° 2022.047

Enveloppe coût travaux H.T. 7 500 000,00 ú         valeur déc-2021 Mo Etudes Enveloppe travaux APD H.T. valeur oct 2022

Forfait d'honoraires Taux Montant H.T. oct-2022 Forfait d'honoraires Taux Montant H.T. Avenant 2 - Note hydraulique

mission base 9,27% mission base 9,15% Montant H.T. 2 050,00 ú      

complexité 1,10      10,20% complexité 1,10              10,07%

DQE TCE 0,35% DQE TCE 0,35% Nouveau montant marché H.T.

EXE-SYN structure fluides 0,75% EXE-SYN structure fluides 0,75%

ss-total base + EXE partielle 11,30% ss-total base + EXE partielle 11,17%

Missions complémentaires Missions complémentaires Avenant 3 - Modification 

OPC 0,960% OPC 0,960% coordonnées PADW

Autres missions complémentaires Autres missions complémentaires

SSI 0,180% SSI forfait inchangé Avenant 4 

DEM 0,100% DEM forfait inchangé Stationnements supplémentaires

STD / FLJ 0,067% STD / FLJ forfait inchangé Montant H.T. 8 100,00 ú      

AUDIT E 0,180% AUDIT E forfait inchangé Prolongation chantier

COUT GLOBAL 0,067% COUT GLOBAL forfait inchangé Montant H.T. 43 217,94 ú    

44 500,00 ú        44 500,00 ú      Total avenant 4 51 317,94 ú    

Total mission base + complémentaires H.T. Total mission base + complémentaires H.T. Nouveau montant marché H.T.

Montant avenant 1 H.T. 113 000,00 ú    

29 450,80 ú           6 980,00 ú         3 350,00 ú         7 000,00 ú         280,00 ú            1 010,00 ú           3 360,00 ú         

57,23% 13,57% 6,54% 13,62% 0,54% 1,96% 6,54% 0,00%

45 248,00 ú           10 850,00 ú       6 700,00 ú         14 010,00 ú       280,00 ú            2 580,00 ú           6 050,00 ú         

52,76% 12,66% 7,84% 16,34% 0,33% 3,01% 7,06% 0,00%

70 172,40 ú           15 500,00 ú       24 650,00 ú       26 620,00 ú       340,00 ú            8 410,00 ú           8 600,00 ú         

45,49% 10,05% 15,98% 17,25% 0,22% 5,45% 5,56% 0,00%

67 086,00 ú           28 670,00 ú       30 250,00 ú       28 010,00 ú       840,00 ú            5 830,00 ú           10 750,00 ú       

39,13% 16,72% 17,65% 16,34% 0,49% 3,40% 6,27% 0,00%

19 300,80 ú           15 500,00 ú       1 350,00 ú         8 400,00 ú         330,00 ú            -  ú                    6 550,00 ú         

37,51% 30,14% 2,61% 16,34% 0,65% 0,00% 12,75% 0,00%

37 100,80 ú           -  ú                 -  ú                 8 400,00 ú         110,00 ú            2 460,00 ú           3 360,00 ú         

72,11% 0,00% 0,00% 16,34% 0,22% 4,79% 6,54% 0,00%

190 220,40 ú         -  ú                 3 350,00 ú         28 010,00 ú       1 200,00 ú         -  ú                    17 230,00 ú       

79,24% 0,00% 1,40% 11,67% 0,51% 0,00% 7,18% 0,00%

39 530,80 ú           -  ú                 650,00 ú            8 400,00 ú         330,00 ú            -  ú                    2 520,00 ú         

76,80% 0,00% 1,31% 16,34% 0,65% 0,00% 4,90% 0,00%

498 110,00 ú         77 500,00 ú       70 300,00 ú       128 850,00 ú     3 710,00 ú         20 290,00 ú         58 420,00 ú       -  ú                 

58,11% 9,04% 8,20% 15,03% 0,43% 2,37% 6,82% 0,00%

-  ú                      18 340,00 ú       -  ú                 11 350,00 ú       110,00 ú            -  ú                    -  ú                 

-0,02% 61,54% 0,00% 38,10% 0,38% 0,00% 0,00% 0,00%

-  ú                      -  ú                 52 460,00 ú       11 340,00 ú       -  ú                 -  ú                    -  ú                 

0,00% 0,00% 82,22% 17,78% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

498 110,00 ú         95 840,00 ú       122 760,00 ú     151 540,00 ú     3 820,00 ú         20 290,00 ú         58 420,00 ú       -  ú                 

52,39% 10,08% 12,91% 15,94% 0,40% 2,13% 6,14% 0,00%

T.V.A. 20,00% 190 156,00 ú            99 622,00 ú           19 168,00 ú       24 552,00 ú       30 308,00 ú       764,00 ú            4 058,00 ú           11 684,00 ú       -  ú                 

TOTAL T.T.C. 1 140 936,00 ú         597 732,00 ú         115 008,00 ú     147 312,00 ú     181 848,00 ú     4 584,00 ú         24 348,00 ú         70 104,00 ú       -  ú                 

Mission complémentaire OPC

1- consultation entrepreneurs 5 670,00 ú                5 670,00 ú         

2- Préparation travaux 9 080,00 ú                9 080,00 ú         

3- Exécution travaux 63 560,00 ú              63 560,00 ú       

4- Réception 3 410,00 ú                3 410,00 ú         

-  ú                      81 720,00 ú       

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 100,00%

T.V.A. 20,00% 16 344,00 ú              -  ú                      -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                    -  ú                 16 344,00 ú       

TOTAL T.T.C. 98 064,00 ú              -  ú                      -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                    -  ú                 98 064,00 ú       

Autres missions complémentaires

-  ú                      13 500,00 ú       

0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 2 700,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 2 700,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 16 200,00 ú              -  ú                      -  ú                 -  ú                 16 200,00 ú       -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

7 500,00 ú             

100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 1 500,00 ú                1 500,00 ú             -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 9 000,00 ú                9 000,00 ú             -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

-  ú                      5 000,00 ú         

0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 1 000,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 1 000,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 6 000,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 6 000,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

-  ú                      13 500,00 ú       

0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 2 700,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 2 700,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 16 200,00 ú              -  ú                      -  ú                 -  ú                 16 200,00 ú       -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

-  ú                      5 000,00 ú         

0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 1 000,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 1 000,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 6 000,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 6 000,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

7 500,00 ú             -  ú                 -  ú                 37 000,00 ú       -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

16,85% 0,00% 0,00% 83,15% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 8 900,00 ú                1 500,00 ú             -  ú                 -  ú                 7 400,00 ú         -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 53 400,00 ú              9 000,00 ú             -  ú                 -  ú                 44 400,00 ú       -  ú                 -  ú                    -  ú                 -  ú                 

Avenant 2

-  ú                      2 050,00 ú         

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 410,00 ú                   -  ú                      -  ú                 -  ú                 -  ú                 410,00 ú            -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 2 460,00 ú                -  ú                      -  ú                 -  ú                 -  ú                 2 460,00 ú         -  ú                    -  ú                 -  ú                 

Avenant 4 - stationnements supplémentaires

2 450,00 ú             1 800,00 ú         

57,65% 0,00% 0,00% 0,00% 42,35% 0,00% 0,00% 0,00%

2 100,00 ú             350,00 ú            700,00 ú            

66,67% 11,11% 0,00% 0,00% 22,22% 0,00% 0,00% 0,00%

700,00 ú            

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00% 0,00% 0,00%

4 550,00 ú             350,00 ú            -  ú                 -  ú                 3 200,00 ú         -  ú                    -  ú                 -  ú                 

56,17% 4,32% 0,00% 0,00% 39,51% 0,00% 0,00% 0,00%

T.V.A. 20,00% 1 620,00 ú                910,00 ú                70,00 ú              -  ú                 -  ú                 640,00 ú            -  ú                    -  ú                 -  ú                 

TOTAL T.T.C. 9 720,00 ú                5 460,00 ú             420,00 ú            -  ú                 -  ú                 3 840,00 ú         -  ú                    -  ú                 -  ú                 

Avenant 4 - prolongation chantier 3 mois (sur la base mensualités chantier initiales)

26 947,89 ú           3 968,07 ú         1 708,65 ú         10 593,33 ú       

62,35% 0,00% 0,00% 9,18% 0,00% 0,00% 3,95% 24,51%

T.V.A. 20,00% 8 643,59 ú                5 389,58 ú             -  ú                 -  ú                 793,61 ú            -  ú                 -  ú                    341,73 ú            2 118,67 ú         

TOTAL T.T.C. 51 861,53 ú              32 337,47 ú           -  ú                 -  ú                 4 761,68 ú         -  ú                 -  ú                    2 050,38 ú         12 712,00 ú       

537 107,89 ú         96 190,00 ú       122 760,00 ú     192 508,07 ú     9 070,00 ú         20 290,00 ú         60 128,65 ú       92 313,33 ú       

47,52% 8,51% 10,86% 17,03% 0,80% 1,79% 5,32% 8,17%

T.V.A. 20,00% 226 073,59 ú            107 421,58 ú         19 238,00 ú       24 552,00 ú       38 501,61 ú       1 814,00 ú         4 058,00 ú           12 025,73 ú       18 462,67 ú       

TOTAL T.T.C. 1 356 441,53 ú         644 529,47 ú         115 428,00 ú     147 312,00 ú     231 009,68 ú     10 884,00 ú       24 348,00 ú         72 154,38 ú       110 776,00 ú     

Répartition avenant H.T. 51 317,94 ú                 31 497,89 ú           350,00 ú            -  ú                 3 968,07 ú         3 200,00 ú         -  ú                    1 708,65 ú         10 593,33 ú       

1 130 367,94 ú           

Suivi chantier forfait 700,00 ú                   

PCM et estimation
compris mise à jour note 

hydraulique

forfait 4 250,00 ú                

Etudes pour chiffrage forfait 3 150,00 ú                

TOTAL H.T. 44 500,00 ú              

Note Hydraulique forfait 2 050,00 ú                

AUDIT E
forfait 

inchangé
13 500,00 ú              

COUT GLOBAL
forfait 

inchangé
5 000,00 ú                

DEM
forfait 

inchangé

TOTAL BASE + MC H.T. 1 130 367,94 ú         

sous-total 

stationnements
forfait 8 100,00 ú                

DET complémentaire forfait 43 217,94 ú              

7 500,00 ú                

STD / FLJ
forfait 

inchangé
5 000,00 ú                

OPC 0,96% 81 720,00 ú              

SSI
forfait 

inchangé
13 500,00 ú              

BET réemploi OPC

PADW PADW BSO POUGET QUARTA ACOUSTIBEL NEO ECO EXE

Architecte Economie BET structure BET fluides HQE BET VRD BET acoustique

TOTAL BASE 

+ EXE partielle
H.T. 950 780,00 ú            

Phases % % cumulé TOTAL HT

Sous-total Base H.T. 857 180,00 ú            

DQE TCE 0,35% 29 800,00 ú              

EXE-SYN structure 

fluides
0,75% 63 800,00 ú              

DET 28% 94% 240 010,40 ú            

AOR 6% 100% 51 430,80 ú              

ACT 6% 60% 51 430,80 ú              

VISA 6% 66% 51 430,80 ú              

APD 18% 34% 154 292,40 ú            

PROJET 20% 54% 171 436,00 ú            

ESQ-DIAG 6% 6% 51 430,80 ú              

APS 10% 16% 85 718,00 ú              

BSO POUGET QUARTA ACOUSTIBEL NEO ECO EXE

BET structure BET fluides HQE BET VRD BET acoustique BET réemploi OPC
Phases % % cumulé TOTAL HT

Architecte Economie

PADW PADW

13 500,00 ú                    13 500,00 ú                  

5 000,00 ú                      5 000,00 ú                    

964 000,00 ú                  1 077 000,00 ú             

13 500,00 ú                    13 500,00 ú                  

7 500,00 ú                      7 500,00 ú                    

5 000,00 ú                      5 000,00 ú                    

56 250,00 ú                    63 800,00 ú                  1 079 050,00 ú           

847 500,00 ú                  950 780,00 ú                

72 000,00 ú                    81 720,00 ú                  

22/09/2025

8 512 246,00 ú           

765 000,00 ú                  857 180,00 ú                

26 250,00 ú                    29 800,00 ú                  



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

RUGBY CLUB VANNETAIS SASP 
 

CONTRAT DE PRESTATIONS ET DE COMMUNICATION 
 

LANCEMENT DU MARCHE 
 
 
Le Rugby Club Vannetais (RCV), premier club de rugby breton, participe cette saison 2025/2026 au 
championnat Pro D2. 
 
Il organise ainsi 15 matchs de haut-niveau, au stade de la Rabine de Vannes, qui dispose désormais 
dõinfrastructures de haut-niveau pour lõaccueil de plus de 11 000 spectateurs et partenaires du club.  

 
Dans sa politique sportive et dispositif de soutien au sport de haut-niveau, Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération accompagne le Rugby Club Vannetais sur 2 axes : 
 
- la formation par lõinterm®diaire dõune subvention de fonctionnement aux centres de formation, 

 
- la promotion de lõidentit® sportive et la notori®t® de lõagglom®ration, au plan local, par lõaffichage de 

lõimage de la collectivit® aux c¹t®s des clubs dõ®lite du territoire, et de bénéficier des retombées 
nationales dõune participation ¨ un championnat Elite. Il sõagit de prestations de communication et de 
visibilité pour les associations de sport collectif évoluant dans les trois plus hauts niveaux nationaux 

  
Pour ce second axe, il convient de conclure avec la SASP Rugby Club Vannetais un nouveau marché de 
prestations de communication et de visibilit®, sous la forme dõun marché sans publicité ni mise en 
concurrence soumis aux dispositions des articles L. 2122-1 et R. 2122-3 du Code de la commande publique. 
 
Cette décision a pour objet dõacter un soutien de lõagglom®ration au Rugby Club Vannetais pour les trois 
prochaines saisons sportives 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028 ¨ hauteur de 137 500 û HT/saison. 

 
Ainsi, outre la visibilité sur les supports papiers et num®riques du club, il est convenu, dõaccro´tre la visibilit® 
de lõAgglom®ration au cïur du Stade de la Rabine ainsi que des locations du salon panoramique de la tribune 
Sud pour des évènements organisés par Golfe du Morbihan ð Vannes agglomération. 

 
Vu lõavis favorable de la commission Attractivité et Services à la Population du 25 septembre 2025, il vous 
est proposé :  
 
- dõinscrire les cr®dits correspondants au budget ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Président à signer le marché passé sans publicité ni mise en concurrence avec 

la  SASP Rugby Club Vannetais ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ̈  prendre toutes les mesures n®cessaires ̈  lõex®cution de la présente 
décision. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
PRESTATIONS DõINSPECTIONS TELEVISUELLES,DõESSAIS DõETANCHEITE, DõESSAIS DE 

COMPACTAGE, DE CONTROLES DES BRANCHEMENTS ET DE CONTROLE A LA FUMEE DES 
RESEAUX DõEAUX DõASSAINISSEMENT 

 
MARCHE N°2025-069 

 
ATTRIBUTION  

 

Une consultation des entreprises a été lancée le 9 septembre dernier, selon une procédure dõappel dõoffres 
ouvert soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
commande publique, pour les prestations dõinspections t®l®visuelles, dõessais dõ®tanch®it®, dõessais de 
compactage, de contrôles des branchements et de contr¹le ̈  la fum®e des r®seaux dõeaux dõassainissement. 
 

Il sõagit dõun accord-cadre à bons de commande passé en application des articles L.2125-1 1°, R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R.2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Cet accord-cadre est conclu pour 
une p®riode dõun an ¨ compter de sa notification, reconductible deux fois un an. 
 
Le marché se décompose en deux deux lots définis comme suit: 

Lot (s) Désignation 

1 Secteur Est 

Trédion, Elven, Monterblanc, Saint-Nolff, Tréffléan, Sulniac, Theix-Noyalo, La Trinité-Surzur, 

Surzur, Le Hézo, Saint-Armel, Le Tour du Parc, Saint-Gildas de Rhuys, Sarzeau, Arzon 

2 Secteur Centre 

Vannes, Séné, Saint-Avé, Plescop, Meucon 

 
A lõissue de la consultation, 6 plis ont été réceptionnés dans les délais impartis : 3 pour le lot n°1, 3 pour 
le lot n°2. 
 

Au regard de lõanalyse des offres effectu®e sur la base des crit¯res de jugement fix®s au r¯glement de la 
consultation, les membres de la Commission dõappel dõoffres, r®unis le 04/11/2025, attribuent les lots aux 
entreprises suivantes : 
 

Lot (s) Désignation Titulaire Montant maximum annuel 
(période initiale) 

1 Secteur Est HYDROSERVICES DE LõOUEST 100 000,00 û HT 

2 Secteur Centre CeQ OUEST 200 000,00 û HT 

 
Les montants maximum seront identiques pour les deux périodes de reconduction. 
 
Vu lõavis favorable de la Commission dõappel dõoffres, Il vous est proposé :  
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident à signer les marchés avec les sociétés mentionnées ci-dessus 
ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier, après attribution par la Commission dõappel 
dõoffres ; 

 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 
présente décision. 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

Mise en ligne le 17/11/2025



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT CCI 

EN CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2023-193 
 

LOT N° 3 
« TERRASSEMENT - VRD » 

 
AVENANT N° 3 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte les travaux de mise en conformité suivants : 

- amélioration de l'ensemble de gestion des EP sur le site - échange services GMVA/BE QUARTA - 
améliorer la situation existante  

- réalisation de la tranchée gaz  
- réalisation de ventilations du vide-sanitaire. 

 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 95 781,97 û HT. 
 
 
Le nouveau montant du march® sõ®tablit comme suit :  
 

Offre de base 408 771,62 û HT 

Avenant n° 1 3 396,60 û HT 

Avenant n° 2 4 590,00 û HT 

Avenant n° 3 95 781,97 û HT 

Montant du marché 512 540,19 û HT 

 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
Vu lõavis favorable de la Commission dõappel dõoffres du 4 novembre 2025, il vous est proposé de : 
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 3 avec la soci®t® EUROVIA BRETAGNE ;  

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



 

 

  

   

AVENANT N°3 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

EUROVIA BRETAGNE 
IMPASSE SAINT LEONARD 
56450 THEIX 
 
Courriel : vannes@eurovia.com 
Tél. : 02 97 47 64 67 
SIRET : 72202858600427 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

 

C - Objet du marché 

Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes - lot n° 3 : 
Terrassement - VRD 

Référence du marché : 23193030 
 

Date de la notification : 05/07/2024 

Durée du contrat : 14 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 408 771,62 û 
- Montant TTC : 490 525,94 û 



 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification 

1 Augmentation de montant 3 396,60 û 11/04/2025 

2 Augmentation de montant 4 590,00 û 24/06/2025 

  

 

E - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte les travaux de mise en conformité suivants : 
- amélioration de l'ensemble de gestion des EP sur le site - échange services GMVA/BE QUARTA - 

améliorer la situation existante  
- réalisation de la tranchée gaz  
- réalisation de ventilations du vide-sanitaire. 

 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 95 781,97 û HT. 

 
Montant du marché avant avenant n° 3 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 416 758,22 û 
- Montant TTC : 500 109,86 û 
 
Montant de l'avenant n° 3 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 95 781,97 û 
- Montant TTC : 114 938,36 û 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 512 540,19 û 
- Montant TTC : 615 048,22 û 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 
 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
 

Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 



 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 
 

Le Président 
 
 
 

David ROBO 
 
 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT CCI 

EN CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2023-193 
 

LOT N° 4 
« GROS îUVRE - DEMOLITIONS » 

 
AVENANT N° 8 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre les travaux suivants : 
- démolition dallages 
- modification des fondations d'1 escalier 
- rebouchage des saignées en remplacement de l'entreprise défaillante du lot n° 13. 
 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 27 111,77 û HT. 

 
 
Le nouveau montant du marché sõ®tablit comme suit :  
 

Offre de base 1 067 413,00 û HT 

Avenant n° 1 26 694,35 û HT 

Avenant n° 2 -37 770,74 û HT 

Avenant n° 3 25 961,66 û HT 

Avenant n° 4 95,53 û HT  

Avenant n° 5 65 619,90 û HT 

Avenant n° 6 2 184,31 û HT 

Avenant n° 7 11 975,62 û HT 

Avenant n° 8 27 111,77 û HT 

Montant du marché 1 189 285,40 û HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

Vu lõavis favorable de la Commission dõAppel dõOffres r®unie le 4 novembre 2025, il vous est propos® de :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 8 avec la soci®t® SATEM ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



 

 

  

   

AVENANT N°8 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Télécopie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

SATEM BRETAGNE 
299 RUE LEONARD DE VINCI 
56850 CAUDAN 

 
SIRET : 79757823400024 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

 

C - Objet du marché 

Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes - lot n° 4 : 
gros oeuvre - démolitions 

Référence du marché : 23193040 
 

Date de la notification : 05/07/2024 

Durée du contrat : 14 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 1 067 413,00 û 
- Montant TTC : 1 280 895,60 û 



 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification 

1 Augmentation de montant 26 694,35 û 18/10/2024 

2 Diminution de montant -37 770,74 û 27/01/2025 

3 Augmentation de montant 25 961,66 û 19/02/2025 

4 Augmentation de montant 95,53 û 11/04/2025 

5 Augmentation de montant 65 619,90 û 09/07/2025 

6 Augmentation de montant 2 184,31 û 09/07/2025 

7 Augmentation de montant 11 975,62 û 22/10/2025 

  

E - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de prendre les travaux suivants : 
- démolition dallages 
- modification des fondations d'1 escalier 
- rebouchage des saignées en remplacement de l'entreprise défaillante du lot n° 13. 
 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 27 111,77 û HT. 

 

 
Montant du marché avant avenant n°8 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 1 162 173,63 û 
- Montant TTC : 1 394 608,35 û 
 
Montant de l'avenant n° 8 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 27 111,77 û 
- Montant TTC : 32 534,12 û 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 1 189 285,40 û 
- Montant TTC : 1 427 142,47 û 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 

 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 



 

 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 
 
 

Le Président 
 
 
David ROBO 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT CCI 

EN CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2023-193 
 

LOT N° 14 
« PEINTURE ð REVETEMENTS MURAUX » 

 
AVENANT N° 2 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte les travaux suivants : 

- peinture des retombées et plafonds perforés de l'amphithéâtre du bâtiment D en lieu et place de 
plafond lisse 

- suite à la résiliation du lot n° 13 et afin de ne pas bloquer l'avancement du chantier, des prestations 
du lot n° 13 sont confiées au lot n° 14, à savoir ragréages et sols souples des bâtiments A et B. 

 
 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 59 123,28 û HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché sõ®tablit comme suit :  
 

Offre de base 245 914,83 û HT 

Avenant n° 1 -15 307,02 û HT 

Avenant n° 2 59 123,28 HT  

Montant du marché 289 731,09 û HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant quõelles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Vu lõavis favorable de la Commission dõappel dõoffres du 4 novembre 2025, il vous est proposé de :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 2 avec la soci®t® GOLFE PEINTURE ;  

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



 

 

  

   

AVENANT N°2 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Télécopie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

GOLFE PEINTURE 
4 RUE DU GENERAL BARON FABRE 
56000 VANNES 
 

SIRET : 53778220300021 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

 

C - Objet du marché 

Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes - lot n° 14 : 
peinture - revêtements muraux 

Référence du marché : 23193140 
 

Date de la notification : 05/07/2024 

Durée du contrat : 14 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 245 914,83 û 
- Montant TTC : 295 097,80 û 



 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification 

1 Diminution de montant -15 307,02 û 02/06/2025 

  

E - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte les travaux suivants : 
- peinture des retombées et plafonds perforés de l'amphithéâtre du bâtiment D en lieu et place de 

plafond lisse 
- suite à la résiliation du lot n° 13 et afin de ne pas bloquer l'avancement du chantier, des 

prestations du lot n° 13 sont confiées au lot n° 14, à savoir ragréages et sols souples des 
bâtiments A et B. 

 
 
Il en r®sulte un avenant d'un montant de 59 123,28 û HT. 
 
Montant du marché avant avenant n° 2 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 230 607,81 û 
- Montant TTC : 276 729,38 û 
 
Montant de l'avenant n° 2 : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 59 123,28 û 
- Montant TTC : 70 947,94 û 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 289 731,09 û 
- Montant TTC : 347 677,32 û 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 

 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 



 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 
 
 

Le Président 
 
 
 

David ROBO 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR DõASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE GOLFE 
DU MORBIHAN ð VANNES AGGLOMERATION  

 
MARCHE N° 2022.021 

 
LOT N°3 

 
AVENANT N° 1 

 
 
Cette décision a pour objet la prise en compte de plusieurs demandes relatives à: 
 
-la n®cessit® de prendre en compte un nombre plus important de points de pr®l¯vements et dõanalyses pour 
le suivi de lõimpact du rejet de la station dõ®puration du Bono sur le millieu récepteur après discussion avec 
les services de lõEtat, 

-des compléments demandés par la DDTM concernant le dossier de demande de renouvellement de lõarr°t® 

dõautorisation du syst¯me dõassainissement dõArzon et notamment sur lõ®tude de lõimpact du rejet sur les 
milieux naturels (étude courantologique,. 
-des compléments demandés par la DDTM relatifs à une analyse de données plus récentes concernant le 
syst¯me dõassainissement dõArradon suite à la présentation en amont du dépôt de dossiers réglementaires 
du 17/10/2024. 
 
En conséquence, la durée du marché est prolongée de 36 mois. 
 
Il en résulte un avenant n°1 dõun montant de 6 691,67 û HT. 
 
Le nouveau montant du march® sõ®l¯ve ¨ 68 581,27 û HT. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
 
Il vous est proposé de :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 1 avec SCE ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



Avenant n°1 

Elaboration du Schéma Directeur d'assainissement des eaux usées 
de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération - Lot n° 03 : 

Renouvellement des autorisations de rejet au milieu naturel des 
stations d'épuration des communes de Arradon, Arzon et Le Bono 
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AVENANT N° 1 au marché dô®laboration du Schéma Directeur 
d'assainissement des eaux usées de Golfe du Morbihan - Vannes 

agglomération 

Lot n° 03 

Renouvellement des autorisations de rejet au milieu naturel des stations 
d'épuration des communes de Arradon, Arzon et Le Bono 

 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur : 

 
Golfe du Morbihan ï Vannes Agglomération  
30 rue Alfred Kastler  
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public : 
 
SCE  
4 rue Viviani ï CS 26220 
44262 NANTES CEDEX 2  
 
 

C - Objet du marché public : 
 

Â  Objet du marché : Elaboration du Schéma Directeur d'assainissement des eaux usées de Golfe du Morbihan 
- Vannes agglomération - Lot n° 03 : Renouvellement des autorisations de rejet au milieu naturel des stations 
d'épuration des communes de Arradon, Arzon et Le Bono 
 
Â  Date de la notification du marché : 6 juillet 2022 
 
Â  Dur®e dôex®cution du march® : douze mois 
 
Â  Montant du marché initial : 

- Taux de la TVA : 20% 

- Montant HT : 61 890,00 ú 

- Montant TTC : 74 268,00 ú 

 

D - Objet de lôavenant : 
 

Â  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

1) Par rapport ¨ la demande initiale du CCTP, il sôest av®r® en cours dôex®cution du march®, et apr¯s 
discussions avec les services de lôEtat, quôun nombre plus important de points de pr®l¯vements et dôanalyses 
étaient requis pour le suivi de lôimpact du rejet de la station dô®puration du Bono sur le milieu r®cepteur. Le 
CCTP indiquait la r®alisation de 2 bilans journaliers de pollution. Afin de mieux estimer lôimpact du rejet, des 
bilans en amont du point du rejet et à lôaval ®loign® ont ®t® r®alis®s en compl®ment par SCE. 
 

2) A la suite de la transmission aux services de lôEtat de la premi¯re version du dossier de demande de 
renouvellement de lôarr°t® dôautorisation du syst¯me dôassainissement dôArzon, la DDTM a demand® des 
compl®ments pouss®s au dossier, notamment sur lô®tude de lôimpact du rejet sur les milieux naturels (®tude 
courantologique). Cela implique des temps compl®mentaires ¨ passer par SCE pour la gestion de lôinterface 



Avenant n°1 

Elaboration du Schéma Directeur d'assainissement des eaux usées 
de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération - Lot n° 03 : 

Renouvellement des autorisations de rejet au milieu naturel des 
stations d'épuration des communes de Arradon, Arzon et Le Bono 

Page : 2 / 3 

 

avec le prestataire en charge de lô®tude courantologique, des r®unions compl®mentaires ainsi que 
lôint®gration des conclusions dans le dossier r®glementaire. 
 

3) Lors de la présentation en amont du dépôt des dossiers réglementaires du 17 octobre 2024, la DDTM a 
indiqu® quôelle souhaitait que le dossier concernant le syst¯me dôassainissement dôArradon soit complété 
avec une analyse de données plus récentes. SCE a donc complété cette analyse et modifié le dossier afin 
de répondre à cette demande. 

 

 

 

Â Incidence financī re de lôavenant : 

- Taux de la TVA : 20% 

- Montant HT : 6 691,67 ú 

- Montant TTC : 8 030,00 ú 
 
Les différents compléments requis induites ainsi une incidence financière de 6 691,67 ú HT par cet avenant. 
 
Â  Incidence de lôavenant en termes de d®lai : + 36 mois 
 
 

E - Signature du titulaire du marché public : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir dôengager la personne quôil repr®sente. 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur : 
 
 A Vannes, le ééééééé 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur) 

 
 
 
 
 
  



Avenant n°1 

Elaboration du Schéma Directeur d'assainissement des eaux usées 
de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération - Lot n° 03 : 

Renouvellement des autorisations de rejet au milieu naturel des 
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G - Notification de lôavenant au titulaire du march® public : 
 

 
 

 
 

 
 

Â  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A ééééééééééé.éé, le ééééééééé.. 
 
 Signature du titulaire, 
 

Â  En cas dôenvoi en lettre recommand® avec accus® de r®ception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public.) 

Â  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et lôheure dôaccus® de r®ception de la pr®sente notification par le titulaire du march® public.) 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
MARCHE DE MAITRISE DõîUVRE PORTANT SUR LõAMENAGEMENT DES ESPACES 

PUBLICS DU POLE DõECHANGES MULTIMODAL (PEM) - GARE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2020-145 
 
 

AVENANT N° 6 
 
 
Cette décision a pour objet de modifier la répartition entre cotraitant suite à une erreur de répartition 
sur les avenants n° 4 et 5. 

 
La répartition est la suivante : 

 

Type Nom 
Nouvelle répartition 

suite avenant n° 6 

Mandataire EGIS VILLE ET  471 106,20 û HT 

Co-traitant ATELIER VILLES & PAYSAGES 208 656,80 û HT 

Co-traitant MHLIGHTING 22 289,50 û HT 

TOTAL 702 052,50 û HT 

 

 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
Il vous est proposé de :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 6 avec le groupement EGIS VILLE ET TRANSPORTS / 
ATELIER VILLES & PAYSAGES SAS / MH LIGHTING ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



  

   

AVENANT N°6 
MODIFICATION DE LA RÉPARTITION ENTRE COTRAITANTS 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Télécopie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
 
EGIS VILLE ET TRANSPORTS 
LOUIS BRAILLE 
TSA 30849 
35208 RENNES CEDEX 2 
SIRET : 49333442900591 
 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : 
 

Entreprise Coordonnées 

ATELIER VILLES & PAYSAGES SAS 
112 COURS VITTON 
69006 LYON 

SIRET : 41931522100145 
 

MHLIGHTING 
5 IMPASSE DU CLOS ROUSSET 
44119 TREILLIERS 

SIRET : 45250898900038 
 

  

C - Objet du marché 

M/Marché de maîtrise d'oeuvre portant sur l'aménagement des espaces publics du Pôle d'échanges 
multimodal Gare de Vannes 

Référence du marché : 20145000 



Date de la notification : 27/10/2021 

Durée prévisionnelle : 6 ans, à compter du 27/10/2021. 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 529 650,00 û 
- Montant TTC : 635 580,00 û 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification 

1 Augmentation de montant 21 020,00 û 15/04/2022 

2 Augmentation de montant 5 370,00 û 29/09/2022 

3 Augmentation de montant 128 463,00 û 31/03/2023 

4 Augmentation de montant 11 450,00 û 07/01/2025 

5 Augmentation de montant 6 100,00 û 25/08/2025 

  

E - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de modifier la répartition entre cotraitant suite à une erreur de répartition sur 
les avenants n° 4 et 5. 

 
La répartition est la suivante : 

 

Type Nom 
Nouvelle répartition 

suite avenant n° 6 

Mandataire EGIS VILLE ET  471 106,20 û HT 

Co-traitant ATELIER VILLES & PAYSAGES 208 656,80 û HT 

Co-traitant MHLIGHTING 22 289,50 û HT 

TOTAL 702 052,50 û HT 

  
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 

 

F - Signature du titulaire du marché 

 
A ............................................. 

 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 



G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Le Président 
 
 
 

David ROBO 
 
 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 
 

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT, DE RENFORCEMENT DE POSTES DE REFOULEMENT ET 
TRAVAUX DE MISE EN PLACE DE PRETRAITEMENT ET DE RENOUVELLEMENT 

DõOUVRAGES SUR LAGUNAGE 
 
 

LANCEMENT DU MARCHE  
 
Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux dispositions 
des L2123-1, R2123-1 à R2123-8, pour la réalisation de travaux de renouvellement, de renforcement de 
postes de refoulement et de travaux de mise en place de pr®traitement et de renouvellement dõouvrages 
sur lagunage. 
 
Sont concernées les communes suivantes : 

¶ Commune de SULNIAC : remplacement avec déplacement du poste de refoulement des Vallons ð 

modification hydraulique et électrique du poste de refoulement de KERVANDRAS ; 

¶ Commune de THEIX NOYALO : mise en ïuvre dõun pr®traitement et reprises des ouvrages de liaisons 

entre bassin - Lagune du GORVELO ; 

¶ Commune de SAINT ARMEL : remplacement du poste de refoulement - route du Passage ; 

¶ Commune de SARZEAU : augmentation de la capacité hydraulique et sécurisation du poste de 

refoulement des lagunes de PENVINS (transfert vers KERGORANGE). 

 
 
Le montant estim® des travaux sõ®l¯ve ¨ 750 000 û HT. 
 
 
Il vous est proposé : 
 
 

- de lancer une procédure adaptée ouverte (articles L. 2123-1, R. 2123-1 1° à R2123-8 du Code de la 
commande publique) pour le marché visé en objet ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente 

décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 
 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE COMPOSTEURS BOIS 
 
 

LANCEMENT DU MARCHE  
 
 
 
Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux dispositions 
des articles L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du Code de la commande publique, pour la fourniture et la 
livraison de composteurs bois. 
 
Le march® est pass® sous la forme dõun accord-cadre à bons de commande en application des articles 
L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique. 
 
Lõaccord-cadre est conclu pour une p®riode dõun an reconductible trois fois un an. 
 
Le montant maximum de commandes pour chaque période est fixé à 50 000 û HT/an. 
 
 
 
Il vous est proposé : 
 
 

- de lancer une procédure adaptée ouverte (articles L. 2123-1, R. 2123-1 1° du Code de la commande 
publique) pour lõaccord-cadre visé en objet ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces relatives ¨ ce dossier ; 
 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente 

décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

COMMUNE DE VANNES 
MISSION DE MAITRISE DõîUVRE POUR LA REHABILITATION DU RESERVOIR DõEAU 

POTABLE DU PRAT 
 

MARCHE N° 24131MS4 
 
 

AVENANT N° 1 
 
 
Cette décision a pour objet de fixer le forfait définitif de rémunération du maîtrise d'oeuvre. 
 
Le march® initial a ®t® lanc® sur la base d'un montant estimatif de travaux de 1 000 000 û HT (taux de 
rémunération de 9%). 

 
En cours d'études, il est apparu nécessaire d'intégrer les travaux supplémentaires suivants : 
- réfection de l'étanchéité des cuves 
- aménagements de voirie, 
- modifications sur les dispositifs de chloration, ... 
 
Les fortes contraintes de continuité de service (phasage, travail de nuit) ont aussi une incidence sur le coût 
des travaux. 
 
Au vu de ces ®l®ments, le montant des travaux est r®®valu® ¨ 1 523 100 û HT en phase PRO. 
 
Apr¯s ®changes avec la ma´trise dõïuvre, le taux de r®mun®ration de ce march® initialement de 9 % a été 
ramené à 7,4 %. 
 
Il en résulte un montant de maîtrise d'oeuvre de 112 722,30 û HT. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
Il vous est proposé  :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 1  avec la société SCE NANTES ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



  

   

AVENANT N°1 
FORFAIT DEFINITIF DE REMUNERATION 

 

A - Identification de l'entité adjudicatrice 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Service Commande Publique 
PIBS 2 
30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 
56006 VANNES CEDEX 
 
Tél : 02 97 68 33 83 
Télécopie : 02 97 68 14 25 
Courriel : commandepublique@gmvagglo.bzh 
Code d'identification national : 20006793200018 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 
 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 

Représenté par : Monsieur le Président 

 

B - Identification du titulaire du marché 

SCE NANTES 
4 RUE RENE VIVIANI 
44200 NANTES 
 
Tél. : 02 51 17 29 29 
Fax. : 02 40 68 79 43 
SIRET : 34508145900330 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

 

C - Objet du marché 

Commune de Vannes - Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du réservoir d'eau potable du 
Prat 

Référence du marché : 24131MS4 
Date de la notification : 24/03/2025 

Durée prévisionnelle : 24 mois, à compter du 24/03/2025 et jusqu'au 24/03/2027. 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 90 000,00 û 
- Montant TTC : 108 000,00 û 



D - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de fixer le forfait définitif de rémunération du maîtrise d'oeuvre. 
 
Le marché initial a été lancé sur la base d'un montant estimatif de travaux de 1 000 000 û HT (taux de 
rémunération de 9%). 

 
En cours d'études, il est apparu nécessaire d'intégrer les travaux supplémentaires suivants : 
- réfection de l'étanchéité des cuves 
- aménagements de voirie, 
- modifications sur les dispositifs de chloration, ... 
 
Les fortes contraintes de continuité de service (phasage, travail de nuit) ont aussi une incidence sur le 
coût des travaux. 
 
 
Au vu de ces ®l®ments, le montant des travaux est r®®valu® ¨ 1 523 100 û HT en phase PRO. 
 
Apr¯s ®changes avec la ma´trise dõïuvre, le taux de r®mun®ration de ce march® initialement de 9% a ®t® 
ramené à 7,4%. 
 
Il en résulte un montant de maîtrise d'oeuvre de 112 722,30 û HT. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions 
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 

 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 
 
 
 
 
 
 

F - Signature de l'entité adjudicatrice 

A ............................................. 
 
 

Le ............................................. 
 

Le Président 
 
 
 

David ROBO 
 
 
 
 



Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

SOUSCRIPTION ET GESTION DõUN CONTRAT DõASSURANCE ç TOUS RISQUES 
CHANTIER » POUR LA REHABILITATION DU CAMPUS DATA SCIENCE & CYBER SECURITE 

 
MARCHE N° 2024-020 

 
 

AVENANT N° 1 
 
 
Cette décision a pour objet la mise ¨ jour de lõassiette de cotisation suite au nouveau montant des travaux 
passant de 10 901 238 û TTC ¨ 11 880 199 û TTC et la prolongation de chantier avec une date de r®ception 
prévisionnelle fixée au 23/03/2026. 
 
Il en résulte un avenant n°1 dõun montant de 26 817,24 û TTC. 
 
Le nouveau montant du march® sõ®l¯ve ¨ 78 375,72 û TTC. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

 
 
Il vous est proposé  :  
 

- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 1 avec la SMABTP ; 

 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision.  
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025

















Mise en ligne le 17/11/2025
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE STATION DõEPURATION DE COLPO  
ET DE SON RESEAU DE TRANSFERT ASSOCIE 

 
MARCHE N° 2023.109 

 
LOT 1  

STATION DõEPURATION ET POSTE DE TRANSFERT 
 
 

AVENANT N° 1 
 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte les travaux modificatifs ou supplémentaires suivants : 
 

Á Les travaux modificatifs sur le poste de relevage sur le site de la station dõ®puration existante : 
- Remplacement du dégrilleur à vis par un dégrilleur droit 
- Ajout dõun d®bitm¯tre sur le refoulement du poste de refoulement 
- Ajout dõun d®bitm¯tre et dõune vanne r®gulante sur la restitution du bassin tampon 
- Suppression de la réfection du poste de refoulement existant 
- Modification de la nature du nouveau poste de refoulement (PEHD en lieu et place du béton 

initialement prévu) 
- Travaux modificatifs divers de génie-civil et de réseaux 
- La non-réalisation des travaux de dépose de canalisations en amiante-ciment 

 
Á La réalisation des travaux modificatifs ou supplémentaires suivant concernant les réseaux sur le site 

de la nouvelle station dõ®puration : 
- S®curisation des d®potages de chlorure ferrique par la mise en place dõun regard avec vanne 

sur le r®seau EP, ajout dõun caniveau au niveau de la voirie 
- Modification du trac® du r®seau dõeau pluvial (longueur suppl®mentaire) 
- Ajout de fourreaux pour raccordement éventuel de futurs panneaux photovoltaïques 

 
Á Les travaux nécessaires au déplacement du point de prélèvement des Eaux Brutes sur la nouvelle 

station dõ®puration (¨ la demande de lõAgence de lõEau) et les travaux dõautomatisation de la vidange 
du bac de pr®l¯vement afin dõ®viter le ph®nom¯ne de d®cantation des effluents en partie basse du 
bac et de fausser la représentativité des mesures Eaux Brutes ; 

 
Á La réalisation de travaux dõ®lagage et la cr®ation dõune chauss®e r®servoir au niveau de lõancien 

bassin dõa®ration compte-tenu du niveau dõeau observ® dans le terrain sur le site de lõactuelle station 
dõ®puration. La r®alisation de travaux de d®pose de conduite en amiante-ciment sur le site de 
lõactuelle station dõ®puration. La non-réalisation de la haie initialement prévue sur le site de la 
nouvelle station dõ®puration.  

 
Il en résulte un avenant n°1 dõun montant de 39 878,00 û HT. 
 
Le nouveau montant du march® sõ®l¯ve ¨ 2 777 878,00 û HT. 
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Pour la r®alisation de ces travaux, le d®lai dõex®cution global est prolong® dõun mois sur la phase 
« Travaux ». Compte-tenu du planning général de lõop®ration, ce mois suppl®mentaire est affect® sur la 
p®riode dõobservation. 
 
Le nouveau d®lai global dõex®cution est donc le suivant : 19 mois, délai global composé des délais suivants : 

¶ Phase "Préparation" 
2 mois, hors délai lié à l'instruction du permis de construire. 

¶ Phase "Travaux" 
17 mois, se décomposant de la façon suivante : 

- 12 mois pour le d®lai dõex®cution des travaux,  

- 2 mois pour la période de mise au point, 

- 3 mois pour la période d'observation. 
 

Toutes les clauses et conditions générales du marché de base et le cas échéant, des précédents avenants 
®ventuels, demeurent applicables tant quõelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues 
dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradictions. 

Il vous est proposé :  
 
- dõautoriser la signature de lõavenant nÁ 1 avec le groupement SAUR/LEPINE TP/SARL 

ROUILLE/ANCRAGE ; 

 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 
présente décision.  

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 

 

Mise en ligne le 17/11/2025
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MINISTERE DE LôECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un mod¯le dôavenant, qui peut °tre utilis® par le pouvoir adjudicateur ou lôentit® adjudicatrice, dans le 
cadre de lôex®cution dôun march® public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de lôentit® adjudicatrice 

 
GOLFE DU MORBIHAN ï VANNES AGGLOMERATION 

Parc dôInnovation Bretagne Sud II 
30 rue Alfred Kastler 

CS70206 
56 006 VANNES CEDEX 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
SAS SAUR Direction Régionale Bretagne 

(Mandataire) 
Parc Tertiaire Laroiseau 

21 rue Anita Conti 
56000 VANNES 

Tél : 02.97.54.52.79 
Mail : gwendoline.kerviche@saur.com 

SIRET : 33937998405314 
 

LEPINE TP 
(Co-traitant n°1) 

92 rue de la Jaunaie 
44640 LE PELLERIN 
Tél : 02.40.05.65.05 

Mail : contact@lepine-tp.fr 
SIRET : 86580127800025 

SARL ROUILLE 
(Co-traitant n°2) 

ZA de Saint Eloi ï Bel-Air 
Pontivy Nord 

56300 NEUILLAC 
Tél : 02.97.28.01.64 

Mail : sarl-rouille.elec@orange.fr 
SIRET : 79241463300026 

ANCRAGE 
(Co-traitant n°2) 

1 rue de lôIle Bo±dic 
56610 ARRADON 

Tél : 02.97.47.19.63 
Mail : agence@ancrage.bzh 

SIRET : 48830445200011 

 
 

C - Objet du marché public 

 

Â  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du march® public. En cas dôallotissement, pr®ciser 
®galement lôobjet et la dénomination du lot concerné.) 
 

Marché n°2023.109 
Construction de la nouvelle station dô®puration de Colpo et de son r®seau de transfert associ® 

Lot n°1 
 
Â  Date de la notification du marché public : 07/05/2024  
 
Â  Durée global dôex®cution du march® public : 18 mois 
 
  

mailto:gwendoline.kerviche@saur.com
mailto:contact@lepine-tp.fr
mailto:sarl-rouille.elec@orange.fr
mailto:agence@ancrage.bzh
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Â  Montant initial du marché public : 

Á Taux de la TVA : 20 % 

Á Montant HT : 2 738 000,00 ú 

Á Montant TTC : 3 285 600,00 ú 

 

D - Objet de lôavenant 
 

Â  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Pr®ciser les articles du CCAP ou du CCTP modifi®s ou compl®t®s ainsi que lôincidence financi¯re de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Le présent avenant a pour objet : 

Á Les travaux modificatifs sur le poste de relevage sur le site de la station dô®puration existante : 
- Remplacement du dégrilleur à vis par un dégrilleur droit 
- Ajout dôun d®bitm¯tre sur le refoulement du poste de refoulement 
- Ajout dôun d®bitm¯tre et dôune vanne r®gulante sur la restitution du bassin tampon 
- Suppression de la réfection du poste de refoulement existant 
- Modification de la nature du nouveau poste de refoulement (PEHD en lieu et place du béton 

initialement prévu) 
- Travaux modificatifs divers de génie-civil et de réseaux 
- La non-réalisation des travaux de dépose de canalisations en amiante-ciment 

 
Á La réalisation des travaux modificatifs ou supplémentaires suivant concernant les réseaux sur le site de la 

nouvelle station dô®puration : 
- Sécurisation des dépotages de chlorure ferrique par la mise en place dôun regard avec vanne sur 

le r®seau EP, ajout dôun caniveau au niveau de la voirie 
- Modification du tracé du r®seau dôeau pluvial (longueur supplémentaire) 
- Ajout de fourreaux pour raccordement éventuel de futurs panneaux photovoltaïques 

 
Á Les travaux nécessaires au déplacement du point de prélèvement des Eaux Brutes sur la nouvelle station 

dô®puration (¨ la demande de lôAgence de lôEau) et les travaux dôautomatisation de la vidange du bac de 
pr®l¯vement afin dô®viter le ph®nom¯ne de d®cantation des effluents en partie basse du bac et de fausser la 
représentativité des mesures Eaux Brutes ; 
 

Á La réalisation de travaux dô®lagage et la cr®ation dôune chauss®e r®servoir au niveau de lôancien bassin 
dôa®ration compte-tenu du niveau dôeau observ® dans le terrain sur le site de lôactuelle station dô®puration. 
La réalisation de travaux de dépose de conduite en amiante-ciment sur le site de lôactuelle station 
dô®puration. La non-réalisation de la haie initialement prévue sur le site de la nouvelle station dô®puration.  
 

Les différentes fiches modificatives (FMO) détaillant les différentes prestations figurent en annexe au présent 
avenant. 

 
Les montants des différentes prestations figurent dans le tableau ci-après : 

 

N° de 
prix 

Désignation SAUR 

(Montant HT) 

LEPINE 

(Montant HT) 

ROUILLE 

(Montant HT) 

ANCRAGE 

(Montant HT) 

TOTAL 

(Montant HT) 

7.01 
Travaux modificatifs sur le poste de relevage sur le 
site de la station dô®puration existante (1 SAU FMO 
ENS 001 B) 

9 508,00 ú 925,00 ú 00,00 ú 0,00 ú 10 433,00 ú 

7.02 
Travaux modificatifs de réseaux sur le site de la 
nouvelle station dô®puration (1 SAU FMO ENS 002 
C) 

0,00 ú 8 044,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 8 044,00 ú 

7.03 
Travaux de modification du point de prélèvement 
des Eaux Brutes (1 SAU FMO ENS 003 B) 

5 299,00 ú 4 222,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 9 521,00 ú 

7.04 
 

Travaux dô®lagage, de cr®ation dôune chauss®e 
r®servoir et de d®pose dôamiante-ciment sur la 
STEP existante. Non réalisation de la haie sur le 
site existant (1 LEP FMO ENS 001) 

0,00 ú 11 880,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 11 880,00 ú 

TOTAL 
 

14 807,00 ú 25 071,00 ú 00,00 ú 0,00 ú 39 878,00 ú 
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Pour la r®alisation de ces travaux, le d®lai dôex®cution global est prolong® dôun mois sur la phase 
« Travaux ».  
 
Compte-tenu du planning g®n®ral de lôop®ration, ce mois suppl®mentaire est affect® sur la p®riode dôobservation. 
 
Le nouveau d®lai global dôex®cution est donc le suivant :  
 

- 19 mois, délai global composé des délais suivants : 
 

¶ Phase "Préparation" 
 

2 mois, hors délai lié à l'instruction du permis de construire. 

¶ Phase "Travaux" 

 
17 mois, se décomposant de la façon suivante : 

- 12 mois pour le d®lai dôex®cution des travaux,  

- 2 mois pour la période de mise au point, 

- 3 mois pour la période d'observation. 
 
Â  Incidence financī re de lôavenant : 
 
Lôavenant a une incidence financi¯re sur le montant du march® public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 
 
Montant de lôavenant : 

Á Taux de la TVA : 20 % 

Á Montant HT : 39 878,00 ú 

Á Montant TTC : 47 853,60 ú 

Á % dô®cart introduit par lôavenant : 1, 46 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

Á Taux de la TVA : 20 % 

Á Montant HT : 2 777 878,00 ú 

Á Montant TTC :  3 333 453,60 ú 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir dôengager la personne quôil repr®sente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de lôentit® adjudicatrice 

 

Pour lôEtat et ses établissements : 
(Visa ou avis de lôautorit® charg®e du contr¹le financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : éééééééé , le ééééééé 
 

Signature 
(repr®sentant du pouvoir adjudicateur ou de lôentit® adjudicatrice) 
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G - Notification de lôavenant au titulaire du march® public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Â  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A ééééééééééé.éé, le ééééééééé.. 
 
 Signature du titulaire, 
 

Â  En cas dôenvoi en lettre recommand® avec accus® de r®ception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du march® public ou de lôaccord-cadre.) 

Â  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et lôheure dôaccus® de r®ception de la pr®sente notification par le titulaire du march® public ou de lôaccord-cadre.) 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

 
DIRECTION ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

 
VANNES / PENTAPARC 

CESSION DõUN TERRAIN A LõENTREPRISE MEDILOG PHARMA 
 
 
 

Monsieur Minh NGUYEN sollicite lõacquisition du lot n°9 cadastré BI384 situé sur le parc dõactivités de 
Pentaparc à Vannes au profit de lõentreprise MEDILOG PHARMA. 
 
Ce terrain, dõune surface totale de lõordre de 2 184 mĮ, permettrait ainsi lõ®dification dõun bâtiment 
de 1 098 m² 
 
Cette mutation pourrait intervenir au prix de 45û HT le m², major® dõune TVA de 9û/m², 
conform®ment ¨ lõavis du Domaine ci-annexé en date 19 mai 2025. 
 
 

 
 

  

Plan localisation du lot n°9  
(Environ 2 184 m²) 
PA de Pentaparc 

Vannes 
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Il vous est proposé : 
 
- de décider de céder ¨ lõentreprise MEDILOG PHARMA, ou toute personne physique ou 

morale qui lui serait substituée dans la réalisation de ce projet, le lot n°9 dõune surface 
dõenviron 2 184 m² à prélever sur la parcelle cadastrée BI384 situ® sur le Parc dõActivit®s 
de Pentaparc à Vannes ; 

 
- de décider que la cession de cette parcelle interviendra moyennant un prix de 45 û/m² HT 

major® dõune TVA de 9û/mĮ; 
 

- de confier la r®daction de lõacte devant authentifier cette mutation au notaire désigné 
par le vendeur ; 
 

- de décider que cette mutation sera réalisée dans un délai de 18 mois à compter de la date 
de la présente décision, soit avant le 14 mai 2027. A défaut, Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération retrouvera la libre disposition du terrain ; 
 

- de décider que lõensemble des frais aff®rents ¨ la r®gularisation de ce projet sera ¨ la 
charge de lõacqu®reur ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution 
de la présente décision. 

 
 
 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 
 

PROGRAMME LOCAL DE LõHABITAT 
 

GARANTIE DõEMPRUNT EN FAVEUR DE MORBIHAN HABITAT 
POUR lõACQUISITION EN VEFA DE 21 LOGEMENTS LOCATIFS INTERMEDIAIRES 

AVENUE DU MARECHAL JUIN - SQUARE DU MORBIHAN A VANNES 
 

CONTRAT DE PRET N°175472  
  

 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 100 % dõun emprunt dõun montant total de 1 673 477 û pour lõacquisition en 
VEFA de 21 logements locatifs intermédiaires situés avenue du Maréchal Juin ð Square du Morbihan 
sur la commune de VANNES.  
 
Vu les articles L.2252-1 et suivants, L.5111-4 et L.5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
Vu lõarticle 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°175472 en annexe sign® entre lõEmprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la Caisse 
des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- dõaccorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération à hauteur de 100% pour 
le remboursement dõun pr°t dõun montant total de 1 673 477 û souscrit par lõEmprunteur, 
MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n°175472, 
constitué de 1 ligne de prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 100% de la somme en principal soit 
1 673 477 û augment®e de lõensemble des sommes pouvant °tre dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- dõaccorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, dans les conditions 

exposées ci-avant, pour la durée totale du pr°t et jusquõau complet remboursement de celui-
ci et portant sur lõensemble des sommes contractuellement dues par lõEmprunteur, 
MORBIHAN HABITAT dont il ne se serait pas acquitt® ¨ la date dõexigibilit®. 

 
- de sõengager dans les meilleurs délais, sur notification de lõimpay® par lettre recommandée 

de la Caisse des dépôts et consignations, à se substituer à lõEmprunteur, MORBIHAN HABITAT, 
dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- de sõengager pendant toute la dur®e du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt, conformément à la garantie accordée. 

 
- dõautoriser Monsieur le Président ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de 

la présente décision. 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU MORBIHAN - n° 000284616

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 175472

Entre

Et

1/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU MORBIHAN
EDGAR DEGAS CS 62291 56008 VANNES CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU MORBIHAN 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 275600047, sis(e)  6 AVENUE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/27

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr 3/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération VANNES SQUARE DU MORBIHAN, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 21 logements situés Avenue du Marechal Juin-Sq du Morbihan  56000
VANNES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
six-cent-soixante-treize mille quatre-cent-soixante-dix-sept euros (1 673 477,00 euros) constitué de 1 Ligne du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

n PLI PLIDD 2024, d’un montant d'un million six-cent-soixante-treize mille
quatre-cent-soixante-dix-sept euros (1 673 477,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
logement intermédiaire à usage locatif. Il répond selon les cas, aux dispositions prévues à l'article R. 391-1 et
suivants du Code de la construction et de l'habitation ou aux conditions prévues à l'article 279-0 bis A du
Code général des impôts.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

« Prêt Locatif Intermédiaire »

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLI) est destiné à l'acquisition, la construction et l'amélioration de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

8/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Accord de principe de la banque ou d'Action Logement ou du FSH ou de tout autre financeur

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale) - GMVA 100%

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

11/10/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

1 673 477 €

Exact / 365

Equivalent

Equivalent

Indemnité

5678529

Annuelle

Annuelle

24 mois

-  0,5 %

Livret A

Livret A

1 000 €

3,81 %

3,81 %

15 ans

(J-40)

1,4 %

3,8 %

1,4 %

3,8 %

PLI

DR

Offre CDC

12/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2,4 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

n

La base de calcul « exact / 365 » suppose que l’on prenne en compte le nombre exact de jours écoulés sur la
période et que l’on considère que l’année comporte 365 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « exact / 365 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité

». Dans ce cas le
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie ou sûreté de toute nature portant sur et/ou

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

en lien avec le bien financé, pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception des garanties
hypothécaires sur le foncier et/ou les immeubles financés qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s)
garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties » du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 CA GOLFE DU MORBIHAN - VANNES
AGGLOMERATION

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU MORBIHAN
6 AVENUE EDGAR DEGAS
CS 62291
56008 VANNES CEDEX

U140167, OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU MORBIHAN

Objet : Contrat de Prêt n° 175472, Ligne du Prêt n° 5678529
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP444/FR7614445202000800089040686 en vertu du mandat n° AADPH2016183000001 en date du
1er juillet 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE BRETAGNE
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon
CS 36518
35065  Rennes cedex
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Edité le : 11/07/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Emprunteur : 0284616 - OPH MORBIHAN HABITAT Capital prêté : 1 673 477 €
N° du Contrat de Prêt : 175472 / N° de la Ligne du Prêt : 5678529 Taux actuariel théorique : 3,80 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,81 %
Produit : PLI - PLIDD 2024 Intérêts de Préfinancement : 129 600,75 €

Taux de Préfinancement : 3,80 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 11/07/2028 3,80 153 149,11 89 556,98 63 592,13 0,00 1 583 920,02 0,00

2 11/07/2029 3,80 152 383,36 92 194,40 60 188,96 0,00 1 491 725,62 0,00

3 11/07/2030 3,80 151 621,44 94 935,87 56 685,57 0,00 1 396 789,75 0,00

4 11/07/2031 3,80 150 863,34 97 785,33 53 078,01 0,00 1 299 004,42 0,00

5 11/07/2032 3,80 150 109,02 100 746,85 49 362,17 0,00 1 198 257,57 0,00

6 11/07/2033 3,80 149 358,47 103 824,68 45 533,79 0,00 1 094 432,89 0,00

7 11/07/2034 3,80 148 611,68 107 023,23 41 588,45 0,00 987 409,66 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 11/07/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 11/07/2035 3,80 147 868,62 110 347,05 37 521,57 0,00 877 062,61 0,00

9 11/07/2036 3,80 147 129,28 113 800,90 33 328,38 0,00 763 261,71 0,00

10 11/07/2037 3,80 146 393,63 117 389,69 29 003,94 0,00 645 872,02 0,00

11 11/07/2038 3,80 145 661,67 121 118,53 24 543,14 0,00 524 753,49 0,00

12 11/07/2039 3,80 144 933,36 124 992,73 19 940,63 0,00 399 760,76 0,00

13 11/07/2040 3,80 144 208,69 129 017,78 15 190,91 0,00 270 742,98 0,00

14 11/07/2041 3,80 143 487,65 133 199,42 10 288,23 0,00 137 543,56 0,00

15 11/07/2042 3,80 142 770,22 137 543,56 5 226,66 0,00 0,00 0,00

Total 2 218 549,54 1 673 477,00 545 072,54 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 2,40 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025  
 
 

PROGRAMME LOCAL DE LõHABITAT 
 

GARANTIE DõEMPRUNT EN FAVEUR DE LõORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE 
GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION 

POUR LõACQUISITION DõUN TERRAIN EN VUE DE LA REALISATION DE 10 
LOGEMENTS BRS SITUES RUE JEAN-FRANCOIS DE SURVILLE - CLISCOUET A 

VANNES 
 
 

CONTRAT DE PRET N°178850 
  

 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est sollicitée par lõOrganisme de Foncier Solidaire de Golfe 
du Morbihan Vannes agglomération pour obtenir la garantie à hauteur de 100 % dõun emprunt dõun 
montant total de 141 239,80 û pour lõacquisition dõun terrain situé rue Jean-François de Surville - 
Cliscouët sur la commune de VANNES.  
 
Vu les articles L.2252-1 et suivants, L.5111-4 et L.5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
Vu lõarticle 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°178850 en annexe sign® entre lõEmprunteur, lõOrganisme de Foncier Solidaire 
de Golfe du Morbihan Vannes agglomération, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- dõaccorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération à hauteur de 100% pour 
le remboursement dõun pr°t dõun montant total de 141 239,80 û souscrit par lõEmprunteur, 
lõOrganisme de Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration, auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n°178850, constitué dõune ligne de prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 100% de la somme en principal soit 
141 239,80 û augment®e de lõensemble des sommes pouvant °tre dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- dõaccorder la garantie de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, dans les conditions 

exposées ci-avant, pour la durée totale du pr°t et jusquõau complet remboursement de celui-
ci et portant sur lõensemble des sommes contractuellement dues par lõEmprunteur, 
lõOrganisme de Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes agglom®ration dont il ne se 
serait pas acquitt® ¨ la date dõexigibilit®. 
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- de sõengager dans les meilleurs délais, sur notification de lõimpay® par lettre recommandée 
de la Caisse des dépôts et consignations, à se substituer à lõEmprunteur, lõOrganisme de 
Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes agglomération, dans les conditions exposées 
ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
- de sõengager pendant toute la dur®e du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du prêt, conformément à la garantie accordée. 
 

- dõautoriser Monsieur le Président ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de 
la présente décision. 
 

 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

AFFAIRES FONCIERES 
 

PARC DõACTIVITES DE KEROVEL ð GRAND-CHAMP 
ACQUISITION DES PARCELLES AK 87 et YW 107 

 
Dans le cadre de la stratégie de développement économique de GMVA, la densification des Parcs 
dõActivit®s du territoire a ®t® identifi®e comme ®tant un enjeu majeur pour permettre de maintenir 
une offre afin de favoriser lõimplantation dõentreprises et leur parcours r®sidentiel. 
 
Parmi les sites potentiels, le Parc dõActivit®s de KEROVEL ¨ GRAND-CHAMP présente des 
opportunit®s qui vont dans le sens de ces objectifs et favoriseront une optimisation de lõusage du 
foncier à vocation économique. 
 
Dans ce cadre, un accord a été trouvé : 
 

ǒ sur un prix net vendeur de quinze euros par mĮ (15 û le mĮ) soit cent trente et un mille cent 
euros (131 100 euros) pour lõacquisition de la parcelle : 

- située RUE DU 8 MAI 1945 à GRAND-CHAMP (56 390),  
- class®e en zone Ui au document dõurbanisme, 
- cadastrée en section AK num®ro 87, pour une superficie totale dõenviron 8 740 mĮ, et dont la 

commune de GRAND-CHAMP est propriétaire. 
 

ǒ sur un prix net vendeur dõun euro et cinquante centimes par mĮ (1,50 û le mĮ) soit seize euros 
et cinquante centimes (16,50 euros) pour lõacquisition de la parcelle : 

- située PARC ER MENAH à GRAND-CHAMP (56 390),  
- class®e en zone Ui au document dõurbanisme, 
- cadastr®e en section YW num®ro 107, pour une superficie totale dõenviron 11 mĮ, et dont la 

commune de GRAND-CHAMP est propriétaire. 
  

Il est précisé que ces acquisitions ne donnent pas lieu à consultation de France Domaine. 
 
Il vous est proposé : 
 
- de décider que Golfe du Morbihan - Vannes agglomération acquière auprès de la commune de 

GRAND-CHAMP, propriétaire, la parcelle libre de toute occupation située à GRAND-CHAMP, Rue 
du 8 mai 1945, class®e en zone Ui au document dõurbanisme, cadastr®e en section AK num®ro 
87, dõune superficie totale dõenviron 8 740 mĮ, au prix net vendeur de 131 100 euros, 

 
- de décider que Golfe du Morbihan - Vannes agglomération acquière auprès de la commune de 

GRAND-CHAMP, propriétaire, la parcelle libre de toute occupation située à GRAND-CHAMP, Rue 
du 8 mai 1945, class®e en zone Ui au document dõurbanisme, cadastrée en section YW numéro 
107, dõune superficie totale dõenviron 11 m², au prix net vendeur de 16,50 euros, 

 
- de d®cider que lõensemble des frais aff®rents ¨ la r®gularisation de ce projet sera ¨ la charge 

de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, 
 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer tous actes et documents et 

accomplir toutes formalit®s qui sõav®reraient n®cessaires, 
 
- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 

présente décision. 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

AMENAGEMENT - URBANISME  
 
 

AVIS SUR LE PROJET DE PLU DE SAINT-ARMEL 
 
 
 
 
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.153-16 du Code de lõUrbanisme, la commune de SAINT-ARMEL 
nous a transmis pour avis son projet arrêté de révision du PLU. Par délibération du Conseil Communautaire 
en date du 22 avril 2021, le Bureau a reçu délégation pour émettre cet avis. 
 
Après analyse, il apparaît que le projet proposé intègre de manière satisfaisante les prescriptions et 
recommandations des politiques communautaires et sont compatibles avec ces dernières traduites 
notamment dans le Programme Local de lõHabitat et le Plan de D®placement Urbain en vigueur. 
 
Afin de mettre en cohérence et sécuriser l'instruction des autorisations d'urbanisme, il est proposé des 
remarques techniques, recommandations et améliorations rédactionnelles qui pourraient être intégrées à 
ce projet de révision, en annexe de la présente décision. 
 
Par ailleurs, il est proposé en cohérence avec les travaux dõ®laboration du SCOT-AEC en cours : 

- Que lõensemble des secteurs humides identifi®s comme ®tant humides, soient d®limit®s,  
- Dõ®tendre le secteur Ne2 au Sud de la lagune, et dõy pr®voir un emplacement r®serv® au b®n®fice 

de lõagglom®ration, sur une surface de 2 ha, pour pr®voir la r®alisation dõun bassin dõirrigation 
pour le réemploi des eaux usées traitées, 

- De mieux intégrer le risque submersion dans les règlements écrit et graphique, 
- Dõint®grer le risque ®rosion dans les r¯glements ®crit et graphique. 

 
Enfin, pour mémoire, afin de garantir une instruction efficiente des actes ADS, un exemplaire du PLU révisé 
(format PDF et SIG respectant les standards CNIG) devra être transmis dans les meilleurs délais dès son 
approbation.  
 

 
Il vous est proposé :  
 

- dõ®mettre un avis favorable sur le projet de r®vision du PLU de SAINTARMEL ; 
 

- de transmettre les remarques détaillées présentées en annexe ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la 
présente décision. 

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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ANNEXE à l'avis de Golfe du Morbihan-Vannes 

agglomération, en date du 14 novembre 2025, relatif au 

projet de révision du PLU de SAINT-ARMEL 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Il est fait r®f®rence au SIAEP de la presquõ´le de Rhuys dans le rapport de pr®sentation. Depuis 2020, la 

comp®tence relative ¨ lõeau ayant ®t® transf®r®e, il est pr®f®rable de citer GMVa. 

 

P105 ð la carte de localisation des installations autonomes qui fait appara´tre lõ®tat des installations serait 

à supprimer. 

 

P105 ð il pourrait être intéressant de préciser que le schéma directeur des eaux pluviales a pour but de 

protéger les milieux naturels récepteurs, les personnes et les biens. 

 

P105 ð dans la partie d®crivant ce quõest un sch®ma directeur des eaux pluviales, il est indiqu® è comme 

la construction de bassin de rétention é, il serait pr®f®rable dõindiquer è ... mutualiser les actions 

notamment par la mise en ïuvre de solutions fond®es sur la nature pour la d®simperm®abilisation des 

sols ». 

 

P105 ð dans la partie d®crivant ce quõest un zonage dõassainissement des eaux pluviales, le terme 

« contraintes é nõest pas appropri® dans le premier paragraphe. Il serait pr®f®rable de pr®ciser è Il permet 

de développer une urbanisation cohérente en intégrant les enjeux de la gestion des eaux pluviales par 

la mise en place dõune politique de gestion adapt®e ». 

 

P106 ð le 1er paragraphe pourrait être repris ainsi : « En effet, les eaux pluviales des surfaces 

imperméabilisées doivent être stockées et infiltrées sur la parcelle, selon le principe de zéro rejet. » 

 

P252 ð en ce qui concerne les eaux pluviales : 

ï Dans la colonne « objectif dans le cadre de la révision du PLU », il pourrait être précisé 

« Privilégier un aménagement urbain protecteur de la ressource en eau et des milieux, par une 

gestion des eaux pluviales à la source via infiltration, garantissant une meilleure qualité de l'eau 

(pas de concentration de la pollution), la protection des milieux naturels récepteurs, la recharge 

des nappes, l'alimentation en eau des espaces verts, la diminution du ruissellement. » 

ï Dans la colonne « influence sur la capacit® dõaccueil é, il serait pr®f®rable dõ®crire è L'expansion 

des surfaces imperméabilisées engendrée par la construction de logements supplémentaires 

tend à aggraver le ruissellement et nécessite la création d'espace d'infiltration » 

ï - dans la colonne « bilan », il convient de supprimer « les débits de fuite encadrés » 

 

P286 ð dans le tableau relatif ¨ lõorientation 3D, il pourrait °tre ajout® dans la partie commentaires que 

le règlement écrit du PLU fait référence au règlement de gestion des eaux pluviales de GMVA et à la 

règle du zéro rejet. 
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REGLEMENT ECRIT 

Nota : il est précisé que les observations faites sur certaines zones du règlement écrit et reprises dans les 

autres zones, font l'objet des mêmes remarques. 

 

P7 ð le paragraphe traitement de la reconstruction des b©timents pourrait °tre repris afin dõint®grer les 

2 rédactions proposées. 

 

P9 ð il est indiqué que les établissements classés susceptibles de générer des nuisances sont identifiés 

au r¯glement graphique. Or, il semble quõils nõy figurent pas. 

Par ailleurs, ce paragraphe est inséré dans une partie relative aux dispositions de la loi « littoral », il 

pourrait être intéressant de préciser sa relation avec ladite loi. 

 

P9 ð il est précisé ce qui pourrait être autorisé dans les espaces remarquables.  

Dõune fa­on g®n®rale, il nõest pas n®cessaire de rappeler ce qui est autoris® au regard de la loi è littoral ». 

Dans le cas présent par exemple, au-delà ce qui est indiqué, pourraient être autorisés sous certaines 

conditions des aménagements légers lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur, 

notamment ®conomique, ou, le cas ®ch®ant, ¨ leur ouverture au public, et quõils ne portent pas atteinte 

au caractère remarquable du site. 
 

P17 ð le terme « bâtiment » défini ici et repris dans le reste du règlement pourrait être remplacé par 

« construction ». 

 

P18 ð il ne semble pas nécessaire de préciser que « Le nu des façades se définit par le plan vertical de 

façade le plus rapproch® de la limite s®parative ou de lõalignement compt® ¨ partir du rev°tement 

extérieur fini, hormis éléments de composition é dans la mesure o½ cette notion nõappara´t pas ailleurs. 

 

P18 ð une coquille sõest gliss®e dans la d®finition de la hauteur : « La hauteur totale dõune construction, 

dõune fa­ade, ou dõune installation... ». 

 

P19 ð la d®finition du sommet de fa­ade pourrait °tre reprise pour indiquer quõil sõagit de la hauteur au 

point dõintersection entre la fa­ade verticale de la construction et la couverture ou lõacrot¯re. 

 

P19 ð il est indiqué que « Lõattique, qui correspond ̈  un ®tage sup®rieur construit en retrait, doit sõins®rer 

dans un volume de toiture à deux pans à 45° défini depuis le sommet de la façade. é. Dans ce cas, il nõy 

a pas de notion de point le plus haut. Ceci pourrait être clarifié. 

 

P21 ð dans la partie traitant du recul ou retrait des constructions, il est indiqué « La notion de recul ou 

retrait des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou aux limites séparatives ne 

sõappliquent pas aux rampes dõacc¯s, ni aux ®ventuels ®l®ments de construction en saillie de la fa­ade 

tels que modénatures, soubassements, pare soleil, auvents, portiques, avancées de toiture, bandeaux, 

... é. En g®n®ral, cette disposition ne sõapplique pas par rapport aux limites séparatives. 

 

P30 ð les stationnements relatifs au logement peuvent être mutualisés et déportés. Il pourrait être utile 

de rajouter quõils pourront °tre d®port®s sur le p®rim¯tre de lõop®ration dõensemble. 

 

P35 ð le 2ème paragraphe concernant la gestion des eaux pluviales pourrait être repris pour préciser 

«Ces aménagements, conçus comme des espaces multi-usages conservant leur fonction première 

(stationnement, toiture, piste cyclable, ...), devront fonctionner de manière gravitaire, en mobilisant des 

surfaces dõinfiltration les plus ®tendues possibles de préférence en mobilisant des solutions fondées sur 

la nature. 
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P38 ð les reculs pr®vus par rapport aux cours dõeau pourraient °tre indiqu®s sur le r¯glement graphique. 

 

P44 ð il est indiqué que sont autorisés « Sous r®serve dõ°tre compatibles avec les espaces urbanis®s 

denses et de ne pas ajouter des nuisances : [...] dõindustrie et dõentrep¹t,... ». Or, il est précisé auparavant 

que les constructions ¨ destination dõindustrie et dõentrep¹t sont interdites. 

 

P44 ð les constructions autorisées dans le périmètre de centralité commerciale ne doivent pas excéder 

350 m▬ de surface de vente. Cette disposition nõest pas tr¯s adapt®e ¨ la destination restauration. En 

outre, la notion de surface de vente est souvent discutable, elle pourrait être remplacée par celle de 

surface de plancher.(idem p50). 

 

P45 ð il pourrait °tre n®cessaire de pr®ciser ce quõest un ®l®ment ma­onn® significatif 

 

P46 ð il est indiqué que les clôtures ne sont pas obligatoires. Or, pr®c®demment, il est pr®cis® quõen cas 

de construction implantée à 1 m en recul de la voie, un élément maçonné significatif devra être construit. 

Cette incohérence pourra être levée. 

 

P46 ð il est précisé les caractéristiques auxquelles les clôtures doivent répondre en cas de création. Cette 

disposition étant reprise sur lõensemble des zones du PLU, elle pourrait trouver sa place dans les 

dispositions applicables à toutes les zones. 

 

P47 ð il est précisé en nota que la hauteur de la cl¹ture est mesur®e depuis lõespace public. Cette r¯gle 

est-elle également valable pour les clôtures sur limite séparative ? 

 

P47 ð il est indiqu® que les brandes sont interdites et plus loin  quõelles sont autoris®es. 

 

P52 ð les règles concernant la hauteur des constructions pourraient être « pour lõhabitat l®ger constituant 

la résidence principale de son occupant » et « pour les autres constructions », cela éviterait toute 

ambiguïté par exemple pour les abris de jardin. 

 

P61 ð il est indiqué que le changement de destination des constructions identifiées est autorisé. Or, il 

semble quõil nõy a pas ce type de rep®rage en Unc. 

 

P61 ð la restauration dõun b©timent est autoris®. Il pourrait °tre pr®cis® que cõest possible è sans création 

de nouveau logement » (idem p75, 81 et 97 notamment). 

 

P62 ð il est indiqu® quõune extension de 50% par rapport ¨ lõemprise au sol existante ¨ la date 

dõapprobation du nouveau PLU est possible. Or, la jurisprudence pr®cise que cette possibilit® est offerte 

par rapport ¨ lõemprise au sol existante depuis la promulgation de la loi « littoral ». (idem p76, 82, 98 et 

104 notamment) 

 

P69 - il est précisé que des implantations pourront être imposées, notamment lorsque le bâtiment relève 

de la destination ®quipements dõint®r°t collectif et services publics. Cette disposition est contradictoire 

avec celle du paragraphe précédent. 

 

P71 ð il semble n®cessaire de pr®ciser la notion dõ « aspect compatible avec leur perceptibilité ». 

 

P74 ð il est surprenant dõinterdire les è autres activités du secteur primaire » dans la zone Aa. 

 

P75 ð il est indiqu® quõil est possible dõenvisager è Restauration, hébergement hôtelier et touristique 

sous r®serve de sõinscrire dans le cadre dõun changement de destination de b©timent patrimonial 

étoilé. », Or, il ne semble pas quõil y ait de b©timent patrimonial ®toil® (idem p97). 
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P107 ð lõillustration fait appara´tre un secteur au nord du territoire qui nõest pas class® Ne au r¯glement 

graphique. 
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EROSION ς RECUL DU TRAIT DE COTE ς Proposition de règlement à 

intégrer dans le règlement écrit 

Contexte général  

L'article 242 de la loi "Climat et résilience" du 22 août 2021 instaure un régime progressif de limitation 

de la constructibilité dans les zones exposées au recul du trait de côte aux horizons 30 ans et de 30 à 

100 ans.  

Dans les zones à risque à horizon 0-30 ans identifiées au règlement graphique : 

Il est fait application de l'article L 121-22-4 du code de l'urbanisme.  

Celui-ci précise que : 

- Dans les espaces urbanisés, seuls sont autorisés :  

o les travaux de réfection et d'adaptation des constructions existantes à la date d'entrée 

en vigueur du PLU délimitant les zones à risque d'érosion,  

o les constructions ou installations nouvelles nécessaires à des services publics ou à des 

activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, à condition qu'elles 

présentent un caractère démontable, 

o Les extensions des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du plan local 

d'urbanisme délimitant les zones à risque d'érosion, à condition qu'elles présentent 

un caractère démontable. 

 

- Au sein des espaces non urbanisés et les secteurs occupés par une urbanisation diffuse dans 

les zones à risque d'érosion, seules les constructions ou installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau peuvent être 

autorisées, en dehors des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-23 et à condition 

qu'elles présentent un caractère démontable. 

Dans les zones à risque à horizon 30-100 ans identifiées au règlement graphique : 

Il est fait application de l'article L 121-22-5. 

Ainsi, les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve :  

- De leur démolition dès que la sécurité des occupants ne peut plus être assurée au-delà de 3 

ans (C. urb., art. L. 121-22-5, I). 

- LORSQUE LA COMMUNE EST INSCRITE AU DECRET VISE A L'ARTICLE L321-15 du code de 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭes travaux de démolition (C. urb., art. L. 425-16). 

Cette somme a vocation à couvrir les coûts prévisionnels de démolition et de remise en état 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ 

littoral (C. urb., art. L. 121-22-5, II).  
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SUBMERSION MARINE ς Proposition de règlement à intégrer dans le 

règlement écrit 

Rappel règlementaire  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ  

« le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 

situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations ». 

Cet article vise à réglementer des projets portant notamment atteinte à la sécurité publique du fait 

même de leur situation en zone exposée à un risque. Relèvent de la sécurité publique toutes les 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ et les maires pour assurer la sécurité des personnes 

Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ {ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

faisant l'objet d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi 

ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Par ailleurs, la circulaire du 7 avril 2010 (Xynthia) demande aux maires de ne pas délivrer d'autorisation 
d'urbanisme dans les zones à risque fort (risquant d'être submergées de plus d'un mètre par rapport 
au niveau de référence). 

 

Pour l'application des prescriptions exposées ci-après, il convient de se reporter à l'aléa T100 + 110cm. 

 
Principes fondamentaux : 

Dans le cas d'un projet situé dans un secteur concerné par un PPR et en secteur de submersion 

marine, la règle la plus restrictive sera appliquée. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ t[¦Φ [ŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

restrictive sera appliquée. 

Les projets ne doivent pas conduire à une augmentation de la vulnérabilité des personnes et des biens 

publics et privés.  

Les projets doivent respecter les 5 principes suivants : 

1. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ seuls sont autorisés les projets d'extension de bâtiments 

existants dans la limite de 40% de l'emprise au sol existante et de 50 m² d'emprise au sol maximum 

(à la date d'approbation du PLU et en conformité avec la loi littoral) qui n'augmentent pas le 

nombre et la vulnérabilité des personnes exposées.  

Les extensions d'établissements recevant du public (ERP) sensibles* sont interdites.  

 

2. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴΣ ŦƻǊǘ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řϥ9wt ǎŜƴǎƛōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

 

Mise en ligne le 17/11/2025



Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ï Annexe à l'avis sur le projet de PLU de SAINT-ARMEL 

  Page 7 / 9 

3. Dans les zones submersibles, quel que soit le niveau d'aléa, les projets de bâtiments avec sous-

sols et/ou stationnements souterrain sont interdits. 

 

4. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de réduction de la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜ ǊŜŦǳƎŜΣ Χ ; 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Řƻƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Τ 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ceux nécessitant la proximité immédiate de la mer. 

 

 

5. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŀƭŞŀΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

les prescriptions permettant de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Les mesures 

sur le bâti peuvent par exemple concerner : 

- Le positionnement à une cote minimale du premier niveau de plancher (en privilégiant les 

vides sanitaires) ou des pièces de sommeil ;  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de submersion. 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ : 

Aléa de référence 

Aléa très fort Aléa fort Aléa moyen Aléa faible 

Etablissements sensibles 

Sous-sols et parkings souterrains 

Projets conduisant à augmenter le nombre de 
personnes exposées 

Projets conduisant à augmenter le nombre de 
personnes exposées 

Mise aux normes, entretien, réfection et travaux de réduction de la vulnérabilité 

tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ 

 

Interdit  

Autorisé sous condition  

Autorisé  
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Prescriptions pour les constructions et installations en zone 

dôal®a. 

1er niveau de plancher 

Le premier niveau de plancher sera situé à 20 cm au-dessus de la cote de référence indiquée sur le 

règlement graphique du PLU (les extensions n'augmentant pas la vulnérabilité des personnes et les 

annexes telles que carport, préau, abri de jardin, ne sont pas concernées par les niveaux de plancher). 

Equipements électriques 

Les équipements électriques, électroniques, et les appareils électroménagers seront placés au-dessus 

de la cote de référence indiquée sur le règlement graphique du PLU; 

Les réseaux électriques situés en dessous de la cote de référence indiquée sur le règlement graphique 

du PLU (sauf alimentation étanche de pompe submersible) seront dotés de dispositifs de mise hors 

circuit automatique ; 

Espaces refuges et accès des secours 

Des espaces refǳƎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳ-dessus de la cote de référence 

indiquée sur le règlement graphique du PLU ; 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όǾƻƛǊƛŜΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

par exemple) devront ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Τ 

La construction d'une piscine non couverte est autorisée à condition de prévoir la mise en place de 

repères (perches, mâts, piquets ... ) en périphérie de la piscine ayant une hauteur suffisante (au 

minimum à la cote de référence augmentée de 0.60m) pour être visibles et alerter les intéressés du 

danger potentiel en cas de submersion. 

Objets flottants 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ dangereux, polluants 

ƻǳ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŀǊǊƛƳŀƎŜΣ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύ Τ 

Ecoulement de l'eau  

Aucune clôture ne devra faire obstacle à l'écoulement de l'eau 

 

* ERP sensibles : Tout établissement recevant du public accueillant, avec ou sans hébergement 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ǾŀƭƛŘŜǎΣ ŘŜǎ 

malades, des personnes âgées ou des enfants (hôpitaux, cliniques, établissements sanitaires, maisons 

de retraiǘŜΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 

personnes à mobilité réduite, crèches, centres de loisirs, centres de vacances, établissements scolaires, 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǘŜƳǇorairement la zone et dont la 

sensibilisation est difficile (hébergement hôtelier et touristique, etc.). Sont notamment concernés les 

ERP de types J, O, U, R. Sont également considérés comme établissements sensibles les établissements 

pénitentiaires. 
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

OAP thématique « Gestion des eaux pluviales » 

Le 2ème paragraphe pourrait être complété pour préciser que « Sur un terrain aménagé, les 

constructions, les parkings et autres installations imperméables emp°chent lõinfiltration, ce qui aggrave 

le ruissellement augmente les risques dõinondation. 
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-22-  

 
SEANCE DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

AMENAGEMENT - URBANISME  
 

Révision du PLU de la commune de SAINT-ARMEL 
Avis sur la demande de dérogation à la règle de constructibilité limitée 

 
 

 
 
La loi SRU du 13 décembre 2000 a institué la règle dite "d'urbanisation limitée" codifiée aux 
articles L 142-4 et L142-5 du code de l'urbanisme. Cette disposition impose que les communes 
non couvertes par un SCOT applicable soient soumises à une procédure dite de dérogation lors 
de toute ouverture à l'urbanisation de secteur AU. 
 
Le SCOT de GMVA ayant été annulé par décision de la cour administrative d'appel de Nantes le 
18 mars 2025, le territoire nõest plus couvert par un SCOT. La commune de SAINT-ARMEL a 
engagé une procédure de révision de son PLU. Aussi a-t-elle sollicité auprès du Préfet une 
dérogation à la règle d'urbanisation limitée précitée.  
 
Conform®ment aux dispositions du code de lõurbanisme, ladite d®rogation est accord®e par le 
Préfet après avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) et de l'établissement public en charge du SCOT. Par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 22 avril 2021, le Bureau a reçu délégation 
pour émettre cet avis. 
 
Après analyse, il apparaît que le projet de PLU, répond aux critères posés par l'article L 142-5 
du code de l'urbanisme, en coh®rence avec les travaux en cours dõ®laboration du SCoT-AEC. 
 
 
Par conséquent, il vous est proposé : 

- dõ®mettre un avis favorable à la demande de dérogation à la règle de constructibilité 
limitée formulée par la commune de SAINT-ARMEL ; 
 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution 
de la présente décision. 

 
 

ADOPTEE A LõUNANIMITE 
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